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La parution du magazine municipal de janvier 
est l’occasion de figer quelques images de la 
rétrospective pour l’année 2019. 

En effet, rien de tel qu’un album photos pour se 
remémorer ces instants passés durant cette 
année 2019. Des événements culturels, sportifs, 
ou encore associatifs ont une nouvelle fois 
rythmé notre vie à Gravelines. En ce début 
d’année 2020, je veux porter auprès de vous un 
message d’engagement de notre service public 
qui continuera à tout mettre en œuvre pour 
améliorer votre quotidien.  Je profite de cette 
occasion pour vous souhaiter à chacun d’entre 
vous une année positive, que vos projets 
personnels et professionnels aboutissent, que 
votre vie soit remplie de joie, de bonheur et de 
santé.

Quels sont les temps forts de 2019 pour 
Gravelines?

Chaque événément a son importance pour les 
Gravelinoises et les Gravelinois. Mais il est vrai 
que certains temps forts ont marqué l’année 
2019. Je pense aux nouvelles constructions, et 
plus particulièrement les nouveaux logements : 
les 60 logements à Petit-Fort-Philippe, les 42 
logements locatifs opérationnels dans le 
secteur de la gare, les logements rue Aupick 
en centre-ville et les 12 appartements locatifs 
à venir avenue Léon Jouhaux. C’est un élément 
fondamental de garantie de la cohésion 

sociale. L’année 2019 a aussi été marquée par 
les belles avancées dans la valorisation de 
notre patrimoine, avec les chemins de ronde 
qui se dessinent de façon plus précise, et nous 
pouvons être très satisfaits du bon avancement 
des travaux. Je pense enfin à notre médiathèque, 
qui se modernise avec le jardin de lecture et 
sa nouvelle programmation d’animations 
numériques. Car, oui, la médiathèque aime 
autant le classique que le moderne, autant le 
réel que le virtuel ! C’est avant tout un lieu de 
partage et de convivialité !

Quelques mots sur la convention signée entre la 
ville et la Chambre de Métiers et de l’Artisanat ?

La signature de cette convention en 2019 avec la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat a pour but 
d’accompagner le développement de ces 
entreprises essentielles à l’économie locale, 
tant par leur contribution à la création d’emplois 
que par l’offre de proximité qu’elles proposent. 
L’objectif de ce partenariat est ainsi de faciliter la 
vie des artisans et répondre aux nouveaux défis 
auxquels ils sont aujourd’hui confrontés. C’est un 
réel atout qui vient ainsi compléter les services 
proposés par la Maison du Commerce et de 
l’Artisanat.

Bonne année 2020 à tous les Gravelinois.

Bertrand Ringot
Conseiller départemental du Nord / Canton de Grande-Synthe

Vice-Président de la Communauté urbaine de Dunkerque

CÉRÉMONIE DES VŒUX À LA POPULATION 
RENDEZ-VOUS LE VENDREDI 10 JANVIER  
À 18H, À L'ARSENAL

« JE VOUS SOUHAITE  

À CHACUN D’ENTRE VOUS  

UNE ANNÉE POSITIVE, PLEINE 

DE SANTÉ ET DE VITALITÉ »
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la ville de Gravelines
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Beaucoup ont ainsi découvert 
l’offre proposée par la Chambre. 
La plupart ne savaient pas qu’ils 
pouvaient être aidés de cette fa-
çon dans la gestion ou le dévelop-
pement de leur entreprise ». 

Au-delà de ce volet accompagne-
ment personnalisé, la convention 
porte un ambitieux projet autour 
de la création d’un village de 
l’artisanat sur le site de l’an-
cienne cartonnerie. « C’est un 
projet sur lequel nous travaillons 
encore mais qui doit voir le jour à 
moyen terme », précise Guillaume 
Balloy. « L’idée est de concentrer 
sur un même lieu des artisans du 
secteur du bâtiment. Il y aurait 
bien-sûr un axe foncier avec pro-
position de locations d’ateliers et 
de bureaux, un axe formation au-
tour des métiers du bâtiment et 
enfin un axe « Développement 
d’activité » avec la création d’une 
coopérative d’activité et d’emploi 
au sein de laquelle les artisans 
auraient un statut plus protecteur 
d’entrepreneurs-salariés; et qui 
leur permettrait aussi de mutuali-
ser leurs compétences pour ré-
pondre à des marchés globali-
sés   », détaille le président. « Ce 
projet intéresse aussi bien des 
artisans déjà implantés à Grave-
lines que des artisans extérieurs 
qui voudraient s’installer dans la 

 

commune. C’est une première 
aussi. Cela ne s’est encore jamais 
fait, c’est la raison pour laquelle ce 
projet demandera un peu de temps 
avant de se concrétiser ». n
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Début 2019, la ville a signé une convention avec 
la Chambre de Métiers et de l’Artisanat des 

Hauts-de-France. Celle-ci offre à la centaine 
d’artisans gravelinois un service de proximité 

privilégié avec l’organisme consulaire afin 
d’accompagner plus facilement son 

développement pour favoriser  
les créations d’emploi. 

C’est une première sur le terri-
toire dunkerquois et c’est à Grave-
lines que cela se passe. Début 
2019, la Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat des Hauts-de-France et 
la ville ont conjointement signé une 
convention afin de mettre en place 
des actions pour dynamiser l’arti-
sanat dans la commune. Guil-
laume Balloy, artisan à Bailleul 
dans le secteur de la métallerie et 
Président de la commission terri-
toriale Dunkerque-Hazebrouck à la 
Chambre de Métiers et de l’Artisa-

nat, se réjouit de ce premier partenariat 
à l’échelle d’une commune. « Cela va 
permettre d’y développer l’artisanat 
grâce à des actions ciblées qui répon-
dront réellement à des besoins identi-
fiés. De par son histoire économique très 
liée aux domaines portuaire et industriel, 
on constate un déficit d’artisans à Grave-
lines, et plus largement sur le territoire 
dunkerquois, notamment dans les mé-
tiers du bâtiment. Or, le bâtiment se porte 
bien, il recrute. Voir se créer et se déve-
lopper ce type d’entreprises à Gravelines 
ne peut que contribuer à son dynamisme 
et participer à de la création d’emplois », 
se satisfait-il. 

Concrètement, suite à la si-
gnature de la convention, 
Fabien Oudart, chargé de 
mission à la Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat a 
été nommé référent pour 

l’ensemble des artisans gravelinois.  
« C’est cela qui change tout. Désormais, 
les artisans savent qu’ils peuvent joindre 
une personne qui répondra en priorité à 
leurs questions ou problématiques, qui 
plus est une personne qui connaît par-
faitement le territoire et ses spécificités. 
Clairement, c’est un service de proximité 
très réactif que la ville offre à ses arti-
sans » poursuit Guillaume Balloy.

Depuis sa nomination, Fabien Oudart a 
contacté l’ensemble des 104 artisans de 
Gravelines, dont il a reçu globalement un 
très bon accueil. « Ils ont particulière-
ment apprécié que la Chambre de Métiers 
et de l'Artisanat les contacte personnel-
lement pour leur proposer un accompa-
gnement de proximité », constate-il.  
« Tous n’avaient pas de besoins ou d’in-
terrogations particulières mais environ la 
moitié d’entre eux a accepté que je les 
rencontre. Je suis juste venu leur pré-
senter l’ensemble des accompagne-
ments proposés par la Chambre pour les 
aider à développer leur entreprise : re-
cherche de financements, développement 
commercial, transmission d’entreprise, 
ressources humaines… 

Fabien Oudart, chargé de 
développement 
économique à la 
Chambre de Métiers et 
de l’Artisanat

"DÉVELOPPER L’ARTISANAT GRÂCE  
À DES ACTIONS CIBLÉES QUI 
RÉPONDRONT RÉELLEMENT  
À DES BESOINS IDENTIFIÉS"

+  d’infos
 CMA Hauts-de-France
 Gravelines Développement

UNE CONVENTION AVEC LA CHAMBRE DE MÉTIERS  
        EN PLEIN DÉVELOPPEMENT Vous êtes artisan à Gravelines. Vous avez besoin d’un conseil ? 

Vous souhaitez développer votre entreprise ? Vous ne savez 
pas comment résoudre une problématique liée à la gestion, aux 

ressources humaines, à la cession ou encore à la communication ?  
Un seul interlocuteur au service de votre entreprise :  Fabien Oudart. 
Son téléphone : 07 63 64 40 10 ; 
Son mail : f.oudart@cma-hautsdefrance.fr

Guillaume Balloy, Président de la commission territoriale Dunkerque-Hazebrouck à la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat. (Au centre de la photo)
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2019 signature de la 
convention.

> �104  artisans

> �1  chargé de développement 
économique sur le territoire

CHIFFRES cles
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logement au second, puis au troi-
sième et d’accélérer ainsi l’attri-
bution du logement.

Durant la réunion d’attribution, la 
Commission étudie les critères 
prioritaires et porte une attention 
particulière :
• Aux ressources du ménage par 
rapport au loyer,
• A la composition familiale par 
rapport à la taille du logement et 
au nombre de pièces,
• A la situation sociale du foyer, 
• A assurer l’équilibre socio-éco-
nomique des peuplements,
• Au cadre réglementaire.

Les conditions d’attribution des 
logements sociaux sont fixées par :
• le code de la construction et de 
l’habitation,
• le règlement départemental 
d’attribution,
• le plan départemental d’action 
pour le logement des personnes 
défavorisées,
• les accords collectifs départe-
mentaux. n
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Vous souhaitez obtenir un logement social et 
connaître les démarches à effectuer ? Nous vous 

proposons de faire un point sur les procédures 
d’attribution et sur le parc locatif  

existant sur la commune.

La volonté municipale envers le logement 
social est forte sur la commune. Grave-

lines totalise 37,7% de logements sociaux, 
alors que le Programme Local de l’Habitat 
(PLH) en impose 25%.

Qui peut prétendre à un logement social ?
Deux conditions sont indispensables :
> Etre de nationalité française ou étranger 
en situation régulière sur le territoire fran-
çais (cartes de résident, de séjour tempo-
raire, …),
> Respecter les plafonds de ressources 
(pour vous et l’ensemble des personnes vi-
vant dans votre foyer).                                               

Comment demander un logement social ?
Vous pouvez télécharger un formulaire de 
demande de logement sur www.demande-
logement-social.gouv.fr ou vous rendre au 
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
afin de retirer un dossier auprès du pôle lo-
gement.

Une fois rempli, il vous faudra le ramener au 
CCAS, où il sera enregistré et un numéro 
d’enregistrement vous sera attribué.  Atten-
tion, au bout de 12 mois, la demande doit 
être renouvelée.
Pour enregistrer votre dossier, plusieurs 
documents à joindre sont obligatoires :
• Copie d’une pièce d’identité,
• Document justifiant les ressources men-
suelles,
• Document justifiant le logement actuel 
(quittance de loyer).

Comment fonctionne la procédure d’attri-
bution des logements ?
Etudes des demandes par le pôle logement 
(complétude du dossier) puis transmission 
aux bailleurs pour valider la candidature lors 
du passage en commission.
Plusieurs critères sont pris en compte, 
comme l’urgence, la situation économique 
et, de façon complémentaire, l’ancienneté 
de la demande.

Toute demande entachée de fausse déclara-
tion ou jugée incompatible avec une occupa-
tion paisible des lieux peut être écartée. 
Toute candidature ne présentant pas les ga-
ranties requises pour le paiement régulier 
des loyers et des charges, compte-tenu des 
aides et prestations familiales, peut égale-
ment être rejetée.

La Commission d'Attribution Logement 
(CAL) du bailleur décide de l’octroi de tout 
logement sur le parc social de Gravelines. 
Elle s’assure du respect du règlement inté-
rieur, des dispositions réglementaires et de 
l’adéquation du logement à la famille candi-
date.

Elle se réunit une fois par mois (voire deux 
fois selon les bailleurs). Trois dossiers sont 
présentés par logement. 
Pour chaque logement, la Commission exa-
mine trois demandes de candidature.  
En fonction des dossiers, elle procède au 
classement des trois candidats. Ce classe-
ment permet, en cas de refus du premier 
candidat, de proposer immédiatement un 

+  d’infos
Centre Communal d’Action Sociale
03 28 23 59 63

LOGEMENT SOCIAL  
      COMMENT ÇA FONCTIONNE ?

LE SAVIEZ-VOUS ?
 

La commune n’est pas pro-
priétaire des logements so-
ciaux. Ils appartiennent aux 
7 bailleurs sociaux présents 
sur Gravelines : Habitat du 
Nord, Partenord Habitat, 
Habitat des Hauts de France, 
Flandre Opale Habitat, Cot-
tage social des Flandres, 
Soliha, Vilogia-Logifim

7 bailleurs

> �1 739  logements sociaux

> �351  demandes en 2019  
(chiffres au 13 décembre 2019)

CHIFFRES cles
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ACTUS / CULTURE

Lieu culturel incontournable de la commune, la 
Médiathèque est en pleine période d’expansion. 

Jardin de lecture, extension du bâtiment, 
développement des activités numériques… 

La Médiathèque est un espace à 
(re)découvrir au plus vite !

ÇA BOUGE DANS LES RAYONNAGES DE LA 
MÉDIATHÈQUE !

Le projet de jardin de lecture s’est accompa-
gné d’un travail global sur l’offre de la Mé-
diathèque, dans le but de toujours évoluer. 
La volonté étant de tendre davantage vers un 
lieu culturel adapté aux pratiques de notre 
époque.

Dans le cadre de l’extension de la Média-
thèque et de l’ouverture du jardin de lecture, 
l’établissement a développé des outils nu-
mériques par notamment l’acquisition d’un 
fauteuil acoustique, une borne d’arcade, ds 
tablettes, de liseuses, une borne d’écoute 
et de consoles de jeux vidéo. 
Ce projet numérique permet de renforcer et 
d’actualiser l’image « connectée » de la 
structure municipale.

Une animation jeux vidéo sera prochaine-
ment développée sous le nom de Rendez-
vous des gamers, où le public multi-généra-
tionnel pourra s’essayer aux nouvelles 
consoles à travers des jeux en lien avec la 
littérature (Harry Potter, Blacksad, etc.). 
L’occasion également de découvrir le rétro 
gaming grâce à la borne d’arcade.

La Médiathèque propose aussi Lis tes clas-
siques, un nouveau concept de bibliothèque 
virtuelle. Il suffira au lecteur de télécharger 
gratuitement des livres au format numé-
rique, d'un simple clic sur le livre en ques-
tion (via une affiche et un résumé de ce 
dernier). Le téléchargement pourra s’effec-

tuer depuis un smartphone ou une tablette, 
en scannant un QR Code.

Les liseuses sont proposées en prêt au pu-
blic avec différents types de livres. Les ta-
blettes seront également mises à disposi-
tion du public dans les différents espaces et 
seront utilisées lors d’accueil de classes et 
dans les interventions auprès des résidants 
du foyer-logement Le Béguinage.
La section jeunesse proposera également 
une nouvelle borne d’écoute avec un large 
répertoire de musique pour enfants.

Autre objectif de cette modernisation : intro-
duire le support numérique (et notamment 
les tablettes) dans des animations dites  
« classiques », comme des accueils de 
classe ou des heures de lecture de contes. 
Le personnel propose ainsi des lectures  
d’albums, mais également des lectures en 
réalité augmentée.
Une nouvelle manière de valoriser les col-
lections et de faire découvrir au public une 
façon différente d’aborder la lecture.

LA MÉDIATHÈQUE  
      DIVERSIFIE SON OFFRE
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ILS NOUS PARLENT DE LA MÉDIATHÈQUE :

Laure Lamirand, 
Directrice de la Médiathèque

“Avec le projet du jardin de 
lecture, la médiathèque a pris 

un nouveau tournant vers le nu-
mérique et l’innovation. La Média-

thèque incarne des valeurs de convi-
vialité, de communauté et de lieu 

social. Grâce à cela ainsi qu’au projet de 
jardin, de réaménagement et d’installation 

de nouveaux outils, elle incarne aujourd’hui 
le modèle de la bibliothèque « troisième lieu ». Nous souhaitions 

également, grâce à ce projet, renouveler l’offre d’animations au 
sein de la médiathèque, mais également hors les murs. La Média-

thèque a toujours su évoluer et il était important pour moi de poursuivre 
cette dynamique. Le personnel s’est formé à toutes ces nouveautés pour 

toujours mieux répondre aux attentes du public. Il ne faut jamais oublier 
que le public est le cœur de notre métier et que nous sommes là pour les 

aider, conseiller, lui proposer des activités innovantes.
Les premiers retours sont positifs, j’espère que cela plaira à nos habitués mais 

fera également venir un nouveau public. N’hésitez pas à pousser les portes de la 
Médiathèque, une équipe dynamique et pleine de ressources vous y attend !“ 

Barbara, bibliothécaire en section jeunesse
“J’ai travaillé 18 ans en section adulte et je suis, depuis 2 ans, en 

section jeunesse. Notre métier a beaucoup évolué ces dernières an-
nées, nous ne sommes plus là uniquement pour enregistrer des prêts et 

retours, nous conseillons, proposons des animations, etc. Au final, on se 
rend compte que même si le métier évolue, nous sommes toujours au ser-

vice du public et la culture demeure notre grande priorité.
Par exemple, on propose désormais aux enfants des livres numériques sur ta-

blette. Les parents sont parfois réticents au début, mais nous n’oublions par pour 
autant les livres. Nous proposons d’ailleurs toujours la version papier avec la ver-

sion numérique“.

Francis
“Je viens tous les jours depuis 6 ans en Média-
thèque pour lire le journal. Je peux lire tran-
quillement, le personnel est gentil… c’est un 
peu ma deuxième maison finalement ! J’em-
prunte également des Bandes Dessinées et 
des romans pour mon épouse“.

Iris, 8 ans et Luka, 10 ans
“On participe aux ateliers du mercredi depuis 
2 ans. Ce qu’on préfère, ce sont les activités 
manuelles et surtout le découpage et la calli-
graphie. On vient aussi pour emprunter des 
livres avec notre famille. Des « J’aime lire », 
des BD … On adore lire ! Mais il y a aussi des 
jeux sympas ici et la borne d’arcade en bas est 
vraiment top… même si on n’a pas l’habitude 
d’y jouer et que c’est pas toujours facile“.
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+  d’infos
Médiathèque

03 28 51 34 34
       Gravelines Médiathèque

Le saviez-vous ?

La Médiathèque fait partie du réseau Les Balises. Il regroupe 
les 20 bibliothèques de la Communauté urbaine de Dunkerque et 
plus de 600 000 documents (écrits, visuels et sonores). En créant 
gratuitement un compte sur le réseau, vous avez accès à tous les 
documents et pouvez en emprunter un disponible dans une autre 
bibliothèque. Vous avez ensuite la possibilité de le récupérer sur 
place ou le faire porter en Médiathèque de Gravelines.
Plus d’infos sur www.lesbalises.fr 

DU CÔTÉ DU JARDIN DE LECTURE

Afin que les Gravelinois s’approprient ce 
nouvel espace, un partenariat a été mis en 
place avec le service Parcs et Jardins. Un 
atelier de jardinage sera proposé durant 
lequel le public pourra planter des fleurs 
et des graines. Il sera suivi de lecture 
d’albums. 
L’atelier tricot, qui œuvre chaque année à 
un nouveau projet, travaillera également à 
la décoration du jardin.

Le jardin, espace de plein air et de calme, 
est un nouvel atout pour les lecteurs.

Les classes et groupes pourront être ac-
cueillis dans le salon du jardin. La salle 
peut également servir d’espace de projec-
tion et de jeux vidéo (grâce à son écran 
géant).
Cette salle servira de lieu d’exposition ou 
de travail dans le cadre d’ateliers effectués 
à la Médiathèque.
Mais le salon du jardin, c’est surtout un sa-
lon de lecture ouvert à tous (lorsqu’aucune 
animation ne sera programmée). Pour 
cela, un mobilier spécifique a été 

commandé afin d’offrir un confort optimal 
aux usagers.

L’aménagement de l’espace adultes et du 
jardin de lecture a été conçu pour offrir au 
public un lieu de convivialité, de détente et 
de découverte. C’est un lieu de rencontre 
ainsi que de démocratisation du savoir et 
de la culture. n
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LA MÉDIATHÈQUE  
      DIVERSIFIE SON OFFRE

JANVIER 2020

P
A

R
O

L
E
 D

'E
L
U

E

Michèle 
Kerckhof,  
Adjointe 
déléguée à la 
Culture :
 

“La Médiathèque est un lieu 
culturel incontournable de la 
commune. L’offre y est 
variée, il y en a vraiment 
pour tous les goûts ! Avec 
l’ouverture du jardin de 
lecture et les nouvelles 
animations proposées, elle 
se tourne encore plus vers 
la modernité et le 
numérique, en veillant 
toutefois à maintenir aux 
livres une place 
prépondérante. Je remercie 
toute l’équipe de la 
Médiathèque pour leur 
investissement quotidien et 
je vous invite à lui rendre 
visite ! ».

La loi EGALIM (égalité alimentaire) est entrée en 
vigueur au 1er novembre 2019. La Ville de Gravelines 
n’a pas attendu cette date pour anticiper les 
principales mesures.

En prévision de la loi, la commune a 
proposé dès janvier 2019, un menu 

végétarien tous les 15 jours dans l’en-
semble de ses restaurants scolaires. Une 
communication a été faite auprès des en-
fants durant les pauses méri-
diennes afin de les sensibili-
ser à la mise en place de ces 
repas.
Depuis la mise en vigueur de 
la loi, et conformément à 
cette dernière, un menu vé-
gétarien est désormais proposé une fois 
par semaine.

La Direction de l’Education s’efforce de 
proposer aux élèves des menus équili-
brés, variés, simples et à leur goût. Ils 
sont établis en commission avec la société 
Dupont restauration, fournisseur des re-
pas de la commune.
Une phase de test est actuellement en 
cours pour l’introduction progressive de 
légumineuses (protéines végétales) en 
remplacement des protéines animales. 

Quant aux produits laitiers et œufs, 
ils sont tout à fait associables dans 
un menu végétarien.
L’autre point important de la loi 
EGALIM, concerne le gâchis alimn-

taire. Depuis sep-
tembre 2016, la com-
mune pèse les restants 
de table afin de réduire 
le gaspillage alimen-
taire, sans pour autant 
réduire la portion de 

l’enfant. Les portions sont ainsi ré-
parties en fonction de chaque élève, 
selon ses besoins. Un second pas-
sage est ensuite possible, pour les enfants 
le souhaitant.

Les produits locaux, le circuit court et les 
produits labellisés sont toujours au cœur 
des priorités. Les fruits et légumes sont 
de saison et, pour la plupart, en prove-
nance directe de fermes locales. n

ACTUS / EDUCATION

+  d’infos
Direction de l’Education

03 28 23 59 24

CE QUI A CHANGÉ DANS NOS  
RESTAURANTS SCOLAIRES

ACTUS / EDUCATION

DEPUIS LE 1ER 
NOVEMBRE, UN 

MENU VÉGÉTARIEN 
EST PROPOSÉ 

CHAQUE SEMAINE.

LA PAUSE MÉRIDIENNE
La commune souhaite que la pause mé-
ridienne soit un moment de détente pour 
tous les élèves. Des animateurs inter-
viennent donc dans chaque restaurant 
scolaire afin de proposer des activités. 
Les élèves ont ainsi le choix entre des 
ateliers/travaux manuels, jeux sportifs, 
ateliers de langues étrangères et lecture 
à voix haute (en partenariat avec les diffé-
rents services de la Ville). 

8 restaurants scolaires

> 117 agents

> �950 à 990 rations 
servies par jour

>  �+ de 114 000 repas 
servis à l’année

CHIFFRES 
cles
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Du 16 janvier au 22 février se déroulera la 
campagne de recensement pour l’année 2020. 

Dans notre commune, 406 foyers seront 
sollicités. Comment cela fonctionne ? A quoi ça 
sert ? Nous répondons à toutes vos questions !

+  d’infos
Service Urbanisme
 03 28 23 59 01
serviceurbanisme@ville-gravelines.fr 

Le saviez-vous ?
Les données indiquées 

dans le cadre du recense-
ment restent strictement confi-
dentielles. Les agents recen-
seurs sont soumis au secret 
professionnel et l’administra-
tion a interdiction d’utiliser les 
données récoltées à des fins de 
contrôles fiscal ou administratif.  
Elles serviront uniquement à 
créer des statistiques.

Le recensement, à quoi ça sert ?
C’est grâce aux données collectées par 
l’Insee (Institut National de la Statistique 
et des Etudes Economiques) que les com-
munes peuvent concevoir et réaliser les 
projets qui vous concernent. En effet, le 
nombre d’habitants permet de calculer la 
contribution de l’Etat au budget de la 
commune. Il définit également le nombre 
d’élus au Conseil Municipal ou encore les 
services (crèches…), équipements col-
lectifs (salles de sports…) et programmes 
de rénovation / construction à 
entreprendre.

Gravelines étant une ville de plus de 10 000 
habitants, 1/8e de la population est recen-
sée chaque année.

Comment ça fonctionne ?
Les 406 foyers concernés seront avertis 
par courrier la semaine précédant le 16 
janvier, date du début de la campagne de 
recensement.

A partir du 16 janvier, un des deux agents 
recenseurs de la commune (Sylvie Mes-
suwe et Natacha Landy) se présentera à 
votre domicile afin de vous expliquer la 
démarche à effectuer. 

Deux options s’offrent ensuite à vous :
> �Remplir le formulaire de recensement 

sur internet, plus simple et rapide 
(www.le-recensement-et-moi.fr) 

> �Remplir le formulaire en version pa-
pier, moins pratique (l’agent recenseur 
passera récupérer le formulaire).

Nous recommandons le recensement en 
ligne, 100% confidentiel, vous évitant d’at-
tendre un deuxième passage des agents 
recenseurs à votre domicile. n

12 JANVIER 2020

TOUT SAVOIR SUR  
LE RECENSEMENT

À NOTER
- Le recensement est obligatoire et ne prend que quelques mi-

nutes. Merci de réserver un bon accueil à nos deux agents 

recenseurs.

- Le recensement est gratuit.

- Attention aux démarches frauduleuses ! Un seul site officiel vous 

permet de faire cette démarche : www.le-recensement-et-moi.fr 

1

2

3

4

MAINTIEN DE LA DUNE 	 1

Afin d’élargir le milieu dunaire et de la 
rendre plus robuste face aux événements 
météorologiques, de nouvelles ganivelles 
ont été installées.
Le cordon dunaire bénéficie d’une action 
naturelle du vent, qu’il convient de fixer et 
d’aider. Dans le cadre du projet européen 
SARCC, des ganivelles ont déjà été posées 
en 2016 au niveau du club de char à voile. 
Les services Techniques poursuivent 
leur installation jusqu’au camping.

PLACE CALMETTE	 2

Les services Techniques ont procédé au 
remplacement des platelages (structure 
en bois) situés sur la place Calmette par 
du béton lavé luminescent. Le bois étant 
vieillissant et devenu glissant, il a été 
remplacé par un platelage neuf. Montant 
des travaux : 50 000€.

SCÈNE VAUBAN  	 3

Des travaux ont eu lieu à la Scène Vauban. 
Les services Techniques ont procédé au 
remplacement des menuiseries, deve-
nues vétustes. Le sas d’entrée a ainsi été 
refait, mais également le hall et la grande 
salle polyvalente. Les travaux ont été 
l’occasion de remettre aux normes d’ac-
cessibilité et de sécurité le bâtiment.

MARCHÉ DE NOËL 
(CI-DESSUS)

Les services Tech-
niques n’ont pas chô-
mé en décembre avec 
l’installation et le dé-
montage du Marché 
de Noël. Décorations, 
installation des 100 chalets, fleurisse-
ment,… tous les métiers ont été sollici-
tés pour faire de ce Marché une vraie 
réussite.

SDFB 	  4

Dans le cadre du projet de développe-
ment du port, le bâtiment appartenant à 
la société SDFB vient d’être démoli.

ARRÊT DE BUS SUPPLÉMENTAIRE

Suite à plusieurs demandes d’adminis-
trés, la Communauté urbaine de Dun-
kerque va créer un nouvel arrêt de bus. 
Dès la rentrée de janvier, les utilisateurs 
du bus pourront s’arrêter et/ou prendre 
le bus au niveau du restaurant Le Cap 
Compas. L’arrêt permettra de desservir, 
en toute sécurité, les commerces du 
secteur.

TRAVAUX 
LES CHANTIERS EN COURS

TROPHÉES AVPU

Les 27 et 28 novembre, la commune a reçu deux tro-
phées lors des rencontres européennes de l’Association 
des Villes pour la Propreté Urbaine (AVPU). Gravelines 
a été récompensée dans les catégories actions partici-
patives et actions de sensibilisation. 
Les trophées récompensent les villes ayant mené des actions exemplaires dans différents 
domaines liés à la propreté urbaine : équipements, développement durable, communica-
tion, médiation, sensibilisation, actions participatives ou encore management.
Tout au long de l’année, les services Techniques mettent en place des actions ciblées en 
lien avec la propreté urbaine. Nous pouvons citer l’éco-run (séance de course à pied 
durant laquelle les participants ramassent des déchets trouvés sur leur parcours) ou 
encore l’installation de bacs à marée sur la plage de Petit-Fort-Philippe.
Des interventions ont également lieu dans les écoles gravelinoises durant la semaine 
de la propreté. Elles permettent de sensibiliser les élèves, dès le plus jeune âge, au res-
pect de la propreté urbaine.

ACTUS / TRAVAUX
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Natacha Landy et Sylvie Messuwe, 
vos agents recenseurs
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>Yoga
Des cours pour les petits !
Le Centre Gravelinois de Yoga pro-
pose désormais de nouveaux cours, 
destinés aux enfants à partir de 5 
ans. L’occasion peut-être pour vos 
enfants de découvrir un nouveau 
sport.

Les cours se déroulent à la salle De-
nis Cordonnier le mercredi de 13h45 
à 14h30 pour les 5-7 ans et de 14h45 
à 15h30 pour les 8-10 ans.

Attention, les places sont limitées !

Au programme de ces séances dé-
diées aux enfants : découverte de 

son corps, libération des tensions, as-
souplissement, concentration, respi-
ration, bien-être, détente et joie.

Bon à savoir
Des cours sont proposés aux adultes 
les lundis, mardis, jeudis et vendredis 
soirs ! N’hésitez pas à vous rapprocher 
du club pour plus de renseignements.

GRAVELINES C’EST SPORT !

L’Entente Sportive Gravelinoise (ESG) 
vient de mettre en ligne de nouveaux 
produits. L’occasion d’arborer les 
couleurs de la commune et de repré-
senter le sport à Gravelines.
Parmi les nouveautés, on peut citer :
> un polo homme ou femme (19€),
> un sac polochon pour emporter ses 
affaires de sport (17€),
> un porte-clefs « Gravelines Sport » 
(2€).

Vous pouvez toujours commander les 
sweats à capuche homme et femme 
(24€) ou encore l’alarme de poche 
(10€).

Pour vos achats, vous pouvez réserver 
et payer sur le site internet de l’ESG, 
ou vous rendre directement au siège 
de l’Entente Sportive, dans les locaux 
de la Maison des Associations, rue 
Léon Blum (1er étage).

> Entente Sportive Gravelinoise
Boutique en ligne

+  d’infos
Entente Sportive Gravelinoise

03 28 23 59 06
www.ententesportivegravelinoise.com 

> Stages sportifs
Les inscriptions bientôt ouvertes
Du  lundi 17 au vendredi 28 février, 
vos enfants pourront s’adonner aux 
joies des stages sportifs ! A vos agen-
das, les inscriptions ouvrent le mer-
credi 8 janvier dès 8h45 !

Du 17 au 21 février

Semaine sport et nature à destination 
des 6/8 ans et des 9/12 ans (brevet de 
natation indispensable).

Du 24 au 28 février

Semaine sport et loisir à destination 
des 4/5 ans, des 6/8 ans et des 9/12 
ans.

Pour vous inscrire, rendez-vous sur 
www.ville-gravelines.fr dans la ru-
brique Sport/Boutique en ligne ou à 
l’accueil de la Direction des Sports 
(rue Léon Blum). 

+  d’infos
Centre Gravelinois de Yoga

06 13 07 81 89 
 (Christine Bigot, Présidente)

+  d’infos
Direction des Sports

03 28 23 59 06

ACTUS / SPORT
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EN  
IMAGES

2019

15JANVIER 2019

1/ 9 janvier : �1er départ en classe  
de neige 

2/ 12 janvier : �Trail nocturne sur les 
traces de Vauban 

3/ 18 janvier : �Cérémonie des vœux à la 
population

4/ 9 février : Concert Michaël Jones
5/ 19 février : Carn'Ados
6/ 6 mars : �Forum de l'emploi et de la 

formation professionnelle
7/ 5 avril : Nuit de l'Eau
8/ 6 avril : Bande des pêcheurs
9/ 18 avril : �Freak show
10/ 21 avril : Chasse à l’œuf
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ACTUS / TITRE
11/ 27 avril : 1 vie - 1 arbre
12/ 27 avril : Arbre de l'humanité
13/ �28-29 avril : Journées régionales des 

sites fortifiés
14/ 11 mai : Soirée zombie
15/ 16 mai : 1ère pierre logements Logifim
16/ 17 mai : Journée multisports et handicap
17/ 18 mai : 4 jours de Dunkerque
18/ 19 mai : GraveliNature
19/ �24 mai : Fête des voisins
20/ 25 mai : Soirée irlandaise
21/ 1 juin : Tribute U2.
22/ 4 juin : Voyage des aînés
23/ 8 juin : Réception des emplois saisonniers
24/ 15-16 juin : Ferme en ville
25/ 22 juin : Faîtes du Nautisme
26/ 23 juin : Portes Ouvertes du PAarc
27/ 28 juin : Inauguration Mission Locale
28/ 30 juin : ChtriMan
29/ 30 juin : Montmartre à Gravelines
30/ Juillet : Saison estivale 
31/ 5 juillet : Ouverture des bains
32/ 6 juillet : Inauguration du Béguinage
33/ 13 juillet : Activités estivales
34/ 13 juillet : Festivités du 14 juillet.
35/ �24 juillet : Toujours autant de succès pour 

l'Aqua PAarc
36/ 3 août : Magic System
37/ 15 août : Bénédiction de la mer
38/ Du 15 au 24 août : Son et lumière
39/ 2 septembre : Miss Gravelines Elégante
40/ 2 septembre  : Rentrée des classes
41/ �2 septembre  : 75ème anniversaire de la 

Libération de Gravelines
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42/ 22 septembre : Fête du cheval
43/ 26 au 29 septembre : Fête des Islandais
44/ 6 octobre : Rando des remparts
45/ 20 octobre : Boucles de l'Aa
46/ �20 octobre : Gravelines renouvelle  

sa 4ème fleur 
47/ 29 octobre : BCM/Le Portel
48/ �31 octobre : Village d'Halloween 

Festival Jeunesse
49/ �Octobre vacances Toussaint :  

Stages culturels et sportifs
50/ 9 novembre : J'aime mon quartier
51/ 9 novembre : Saint-Martin
52/ 23 novembre : Festival du rire
53/ �23 novembre : Inauguration du jardin de 

lecture de la Médiathèque.
54/ 30 novembre : Gala du Téléthon
55/ 7 au 29 décembre : Marché de Noël.

42 43 44

45 46

47 48

49 50 51

52 53
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ACTUS / ANNUAIRE DES MARÉES 2020 / GRAVELINES / NORD

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 S 04:46 5.65 54 17:15 5.45 49 11:43 1.40 --:-- --.--

2 D 05:33 5.40 45 18:09 5.20 41 00:02 1.65 12:28 1.60

3 L 06:34 5.20 38 19:17 5.05 36 00:53 1.85 13:29 1.80

4 M 07:47 5.05 35 20:33 5.05 37 02:02 2.00 14:46 1.85

5 M 09:04 5.15 41 21:46 5.25 46 03:23 1.95 16:04 1.70

6 J 10:12 5.45 52 22:46 5.55 59 04:38 1.70 17:13 1.45

7 V 11:07 5.80 66 23:35 5.90 73 05:41 1.35 18:10 1.15

8 S 11:54 6.15 80 --:-- --.-- --- 06:34 1.00 19:00 0.90

9 D 00:19 6.20 87 12:38 6.45 93 07:22 0.70 19:46 0.70

10 L 01:01 6.45 98 13:22 6.60 103 08:08 0.50 20:31 0.55

11 M 01:44 6.60 106 14:06 6.70 108 08:54 0.35 21:16 0.50

12 M 02:26 6.65 108 14:51 6.65 107 09:40 0.25 22:00 0.55

13 J 03:09 6.60 105 15:35 6.55 101 10:24 0.30 22:43 0.70

14 V 03:53 6.50 95 16:22 6.30 89 11:09 0.50 23:27 0.90

15 S 04:41 6.25 81 17:13 6.00 74 11:55 0.75 --:-- --.--

16 D 05:35 5.95 66 18:13 5.65 58 00:14 1.15 12:47 1.05

17 L 06:41 5.60 52 19:29 5.30 47 01:11 1.45 13:50 1.40

18 M 08:05 5.35 44 20:55 5.20 44 02:22 1.70 15:07 1.60

19 M 09:29 5.35 47 22:10 5.30 50 03:47 1.75 16:32 1.55

20 J 10:38 5.55 55 23:10 5.55 60 05:07 1.50 17:40 1.35

21 V 11:32 5.80 66 23:54 5.80 70 06:05 1.20 18:30 1.15

22 S --:-- --.-- --- 12:14 6.00 75 06:51 1.00 19:11 1.05

23 D 00:31 6.05 78 12:50 6.15 81 07:31 0.85 19:47 0.95

24 L 01:04 6.20 84 13:24 6.25 85 08:07 0.75 20:20 0.85

25 M 01:36 6.25 86 13:56 6.30 87 08:40 0.70 20:52 0.85

26 M 02:06 6.30 87 14:25 6.25 86 09:11 0.70 21:22 0.85

27 J 02:34 6.25 84 14:53 6.20 82 09:39 0.75 21:50 0.95

28 V 03:03 6.20 79 15:22 6.05 75 10:06 0.85 22:18 1.05

29 S 03:32 6.05 72 15:52 5.90 67 10:34 1.00 22:46 1.20

FÉVRIER 2020� Heure légale

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 M 04:04 5.75 60 16:31 5.65 56 11:03 1.35 23:19 1.65

2 J 04:46 5.55 51 17:16 5.40 47 11:43 1.55 --:-- --.--

3 V 05:35 5.35 43 18:11 5.25 40 00:03 1.80 12:31 1.70

4 S 06:34 5.20 38 19:16 5.15 37 00:57 1.95 13:31 1.80

5 D 07:42 5.15 37 20:25 5.15 39 02:04 2.00 14:42 1.80

6 L 08:50 5.25 42 21:29 5.30 46 03:15 1.95 15:50 1.70

7 M 09:50 5.45 50 22:23 5.55 55 04:20 1.75 16:51 1.50

8 M 10:42 5.70 60 23:10 5.80 66 05:16 1.50 17:43 1.30

9 J 11:27 5.95 71 23:52 6.05 76 06:06 1.25 18:30 1.10

10 V --:-- --.-- 80 12:09 6.20 80 06:51 1.05 19:14 0.95

11 S 00:33 6.25 85 12:50 6.40 88 07:35 0.85 19:58 0.80

12 D 01:14 6.35 91 13:34 6.50 93 08:20 0.70 20:43 0.75

13 L 01:57 6.45 95 14:19 6.55 95 09:05 0.60 21:28 0.75

14 M 02:41 6.45 95 15:05 6.45 93 09:51 0.60 22:13 0.85

15 M 03:27 6.35 91 15:53 6.35 88 10:38 0.65 22:59 0.95

16 J 04:14 6.20 83 16:44 6.15 79 11:26 0.80 23:48 1.15

17 V 05:07 6.05 73 17:41 5.90 69 --:-- --.-- 12:18 0.95

18 S 06:06 5.85 63 18:47 5.70 59 00:42 1.35 13:17 1.15

19 D 07:15 5.65 56 20:02 5.55 54 01:45 1.50 14:23 1.30

20 L 08:32 5.60 54 21:17 5.55 55 02:56 1.60 15:36 1.35

21 M 09:45 5.65 58 22:23 5.65 61 04:11 1.55 16:50 1.30

22 M 10:47 5.80 65 23:19 5.80 69 05:21 1.35 17:52 1.15

23 J 11:40 6.00 72 --:-- --.-- --- 06:17 1.15 18:42 1.05

24 V 00:05 6.00 76 12:25 6.15 79 07:04 1.00 19:25 0.95

25 S 00:45 6.10 81 13:05 6.25 83 07:46 0.85 20:04 0.95

26 D 01:22 6.20 84 13:42 6.25 84 08:25 0.80 20:41 0.95

27 L 01:57 6.25 84 14:18 6.25 84 09:01 0.80 21:15 0.95

28 M 02:30 6.20 82 14:51 6.15 80 09:34 0.85 21:46 1.05

29 M 03:02 6.15 78 15:23 6.05 74 10:05 0.95 22:17 1.15

30 J 03:33 6.00 71 15:56 5.90 67 10:35 1.05 22:47 1.30

31 V 04:08 5.85 63 16:32 5.70 58 11:06 1.20 23:21 1.45

JANVIER 2020� Heure légale

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 D 04:02 5.85 62 16:24 5.65 57 11:04 1.20 23:20 1.40

2 L 04:38 5.60 52 17:07 5.35 46 11:42 1.40 --:-- --.--

3 M 05:31 5.30 41 18:17 5.05 37 00:03 1.65 12:35 1.70

4 M 06:53 5.05 34 19:45 4.90 33 01:06 1.90 13:51 1.90

5 J 08:24 5.00 35 21:13 5.05 41 02:32 2.00 15:23 1.85

6 V 09:46 5.35 47 22:24 5.45 56 04:02 1.75 16:46 1.50

7 S 10:48 5.80 64 23:17 5.85 74 05:17 1.35 17:51 1.15

8 D 11:38 6.20 82 --:-- --.-- --- 06:15 0.90 18:43 0.80

9 L 00:02 6.25 91 12:22 6.50 99 07:05 0.55 19:29 0.55

10 M 00:43 6.55 105 13:04 6.70 110 07:52 0.30 20:14 0.40

11 M 01:24 6.70 114 13:47 6.80 116 08:37 0.15 20:58 0.35

12 J 02:05 6.80 117 14:31 6.75 115 09:21 0.10 21:40 0.40

13 V 02:47 6.75 111 15:14 6.60 106 10:04 0.15 22:21 0.55

14 S 03:30 6.60 100 15:58 6.35 92 10:46 0.40 23:02 0.75

15 D 04:16 6.35 83 16:46 6.00 74 11:29 0.70 23:47 1.10

16 L 05:09 5.95 64 17:44 5.55 56 --:-- --.-- 12:18 1.15

17 M 06:14 5.50 47 19:00 5.10 41 00:40 1.45 13:19 1.55

18 M 07:41 5.15 38 20:31 4.95 37 01:51 1.75 14:39 1.80

19 J 09:11 5.15 40 21:51 5.10 45 03:22 1.85 16:11 1.75

20 V 10:23 5.40 51 22:50 5.45 56 04:46 1.60 17:20 1.50

21 S 11:15 5.70 62 23:33 5.75 67 05:46 1.25 18:10 1.25

22 D 11:54 5.95 72 --:-- --.-- --- 06:31 1.00 18:50 1.05

23 L 00:08 6.00 76 12:28 6.15 80 07:09 0.85 19:23 0.95

24 M 00:40 6.15 82 13:00 6.25 85 07:42 0.75 19:54 0.85

25 M 01:10 6.25 86 13:29 6.30 87 08:12 0.65 20:24 0.80

26 J 01:38 6.30 88 13:57 6.30 87 08:42 0.65 20:54 0.75

27 V 02:05 6.30 86 14:24 6.25 85 09:11 0.70 21:23 0.80

28 S 02:33 6.25 83 14:51 6.15 79 09:38 0.75 21:50 0.90

29 D 04:00 6.15 76 16:18 5.95 72 11:05 0.90 23:18 1.05

30 L 04:28 5.95 67 16:47 5.75 62 11:34 1.10 23:50 1.25

31 M 05:02 5.75 56 17:27 5.45 50 --:-- --.-- 12:10 1.35

MARS 2020� Heure légale

N° d'autorisation du SHOM : 2019-468

Heure d'été en vigueur du 29/03/2020 à 2h du matin au 25/10/2020 à 3h du matin.

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 M 05:52 5.40 45 18:33 5.10 40 00:32 1.50 13:02 1.65

2 J 07:17 5.10 36 20:11 4.90 35 01:33 1.80 14:16 1.85

3 V 08:54 5.05 36 21:43 5.00 41 02:58 1.90 15:51 1.85

4 S 10:21 5.35 48 22:58 5.45 57 04:32 1.70 17:19 1.50

5 D 11:25 5.85 66 23:53 5.90 76 05:51 1.25 18:26 1.10

6 L --:-- --.-- --- 12:15 6.25 85 06:52 0.80 19:19 0.75

7 M 00:38 6.30 94 13:00 6.55 101 07:43 0.45 20:07 0.55

8 M 01:18 6.55 107 13:42 6.70 112 08:30 0.25 20:51 0.40

9 J 01:59 6.75 115 14:24 6.80 117 09:15 0.15 21:35 0.35

10 V 02:41 6.80 116 15:08 6.70 114 09:58 0.10 22:17 0.40

11 S 03:25 6.75 110 15:52 6.55 104 10:41 0.25 22:58 0.50

12 D 04:09 6.60 97 16:37 6.30 89 11:23 0.45 23:39 0.75

13 L 04:56 6.30 80 17:24 5.90 71 --:-- --.-- 12:05 0.85

14 M 05:48 5.90 62 18:19 5.45 53 00:23 1.10 12:51 1.25

15 M 06:52 5.45 45 19:30 5.05 40 01:14 1.45 13:50 1.65

16 J 08:15 5.10 36 20:59 4.90 35 02:23 1.75 15:08 1.90

17 V 09:42 5.10 38 22:17 5.05 42 03:50 1.85 16:36 1.85

18 S 10:52 5.30 47 23:15 5.35 52 05:12 1.60 17:46 1.60

19 D 11:43 5.60 58 23:59 5.65 62 06:13 1.30 18:37 1.35

20 L --:-- --.-- --- 12:24 5.90 67 06:59 1.05 19:17 1.10

21 M 00:36 5.95 71 12:59 6.05 75 07:37 0.90 19:51 1.00

22 M 01:10 6.10 78 13:31 6.15 81 08:09 0.80 20:22 0.90

23 J 01:41 6.20 82 14:00 6.20 84 08:40 0.75 20:54 0.80

24 V 02:09 6.25 85 14:27 6.25 85 09:11 0.70 21:25 0.80

25 S 02:37 6.25 85 14:55 6.20 84 09:42 0.75 21:57 0.80

26 D 03:07 6.25 82 15:25 6.15 79 10:13 0.80 22:27 0.90

27 L 03:37 6.15 77 15:56 5.95 73 10:43 0.95 22:58 1.00

28 M 04:09 5.95 69 16:29 5.75 64 11:15 1.10 23:33 1.20

29 M 04:48 5.75 59 17:14 5.50 54 11:54 1.35 --:-- --.--

30 J 05:44 5.45 49 18:24 5.20 45 00:18 1.40 12:47 1.60

AVRIL 2020� Heure légale

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 L 09:19 5.65 57 21:51 5.65 62 03:40 1.25 16:18 1.35

2 M 10:27 5.90 67 22:52 5.95 73 04:51 1.00 17:24 1.10

3 M 11:23 6.10 78 23:44 6.20 83 05:54 0.80 18:24 0.90

4 J --:-- --.-- -- 12:13 6.30 87 06:51 0.60 19:17 0.80

5 V 00:32 6.35 91 13:00 6.35 93 07:43 0.55 20:06 0.70

6 S 01:18 6.45 95 13:46 6.40 95 08:31 0.50 20:53 0.60

7 D 02:05 6.50 95 14:33 6.35 94 09:17 0.55 21:37 0.60

8 L 02:54 6.45 91 15:19 6.25 88 10:01 0.65 22:21 0.65

9 M 03:41 6.35 84 16:04 6.10 80 10:43 0.85 23:03 0.80

10 M 04:27 6.15 74 16:47 5.90 69 11:24 1.05 23:44 1.00

11 J 05:13 5.85 64 17:31 5.65 59 --:-- --.-- 12:05 1.35

12 V 06:01 5.60 53 18:20 5.40 49 00:27 1.25 12:50 1.55

13 S 06:55 5.35 45 19:17 5.25 42 01:16 1.45 13:43 1.75

14 D 07:58 5.20 40 20:24 5.15 39 02:14 1.60 14:46 1.80

15 L 09:06 5.20 39 21:30 5.20 41 03:20 1.65 15:52 1.80

16 M 10:07 5.30 43 22:27 5.35 46 04:24 1.55 16:53 1.65

17 M 11:00 5.50 50 23:17 5.55 53 05:21 1.40 17:48 1.45

18 J 11:46 5.65 57 --:-- --.-- --- 06:12 1.25 18:35 1.30

19 V 00:02 5.75 61 12:27 5.80 64 06:57 1.15 19:17 1.15

20 S 00:41 5.90 67 13:04 5.90 70 07:37 1.05 19:56 1.05

21 D 01:18 6.00 73 13:39 6.05 75 08:16 1.00 20:36 0.95

22 L 01:54 6.15 77 14:16 6.10 79 08:56 0.90 21:16 0.85

23 M 02:34 6.20 80 14:56 6.15 80 09:37 0.90 21:58 0.80

24 M 03:16 6.25 80 15:39 6.10 79 10:19 0.90 22:41 0.80

25 J 04:01 6.15 78 16:24 6.05 76 11:02 1.00 23:25 0.85

26 V 04:48 6.05 74 17:12 5.90 72 11:47 1.10 --:-- --.--

27 S 05:39 5.95 69 18:04 5.80 66 00:12 0.95 12:37 1.20

28 D 06:35 5.85 63 19:02 5.70 61 01:05 1.05 13:33 1.30

29 L 07:37 5.75 60 20:06 5.65 59 02:05 1.10 14:38 1.35

30 M 08:47 5.70 59 21:16 5.70 60 03:12 1.10 15:46 1.35

JUIN 2020� Heure légale

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 V 07:05 5.25 42 19:48 5.05 41 01:19 1.60 13:59 1.75

2 S 08:29 5.25 42 21:12 5.20 46 02:38 1.65 15:28 1.70

3 D 09:52 5.50 52 22:27 5.55 60 04:06 1.50 16:50 1.40

4 L 10:57 5.90 68 23:23 5.95 76 05:22 1.10 17:57 1.05

5 M 11:49 6.25 84 --:-- --.-- --- 06:24 0.75 18:52 0.80

6 M 00:10 6.30 91 12:35 6.45 97 07:17 0.50 19:41 0.60

7 J 00:53 6.50 102 13:18 6.60 106 08:05 0.35 20:27 0.50

8 V 01:36 6.65 108 14:02 6.65 108 08:51 0.30 21:11 0.45

9 S 02:20 6.70 107 14:47 6.55 105 09:36 0.30 21:55 0.45

10 D 03:06 6.65 101 15:33 6.40 96 10:19 0.45 22:37 0.60

11 L 03:53 6.45 90 16:19 6.15 83 11:01 0.65 23:19 0.80

12 M 04:41 6.20 76 17:06 5.85 69 11:43 1.00 --:-- --.--

13 M 05:32 5.85 61 17:56 5.50 54 00:03 1.05 12:28 1.35

14 J 06:29 5.45 48 18:57 5.15 43 00:51 1.40 13:21 1.70

15 V 07:39 5.15 39 20:13 5.00 37 01:52 1.65 14:29 1.90

16 S 08:59 5.10 38 21:28 5.05 39 03:07 1.75 15:46 1.90

17 D 10:06 5.25 43 22:28 5.30 46 04:22 1.65 16:55 1.70

18 L 11:00 5.50 51 23:17 5.55 55 05:24 1.40 17:50 1.45

19 M 11:45 5.70 59 23:59 5.80 63 06:15 1.20 18:35 1.25

20 M --:-- --.-- --- 12:24 5.90 67 06:57 1.05 19:14 1.10

21 J 00:37 5.95 70 12:59 6.00 73 07:33 0.95 19:49 1.00

22 V 01:11 6.05 75 13:31 6.10 77 08:07 0.90 20:23 0.90

23 S 01:41 6.15 79 14:01 6.15 80 08:41 0.85 20:58 0.85

24 D 02:13 6.20 80 14:33 6.15 80 09:16 0.85 21:34 0.85

25 L 02:47 6.20 80 15:08 6.10 78 09:52 0.85 22:10 0.85

26 M 03:25 6.15 77 15:47 6.00 74 10:28 0.95 22:47 0.95

27 M 04:05 6.00 71 16:29 5.80 68 11:06 1.10 23:28 1.10

28 J 04:52 5.85 64 17:19 5.60 60 11:50 1.30 --:-- --.--

29 V 05:48 5.65 57 18:20 5.45 54 00:15 1.25 12:43 1.45

30 S 06:53 5.55 51 19:27 5.35 51 01:13 1.35 13:48 1.55

31 D 08:04 5.50 51 20:39 5.45 54 02:23 1.35 15:04 1.50

MAI 2020� Heure légale
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ACTUS / TITRE/ COMMERCES / NOUVELLES ACTIVITÉS

> �BRIT HÔTEL LE POLDER
L’hôtel du Polder (situé 9, 
rue Rubens) a été repris 
depuis quelques mois et 
se nomme désormais 
Brit Hôtel le polder.
Richard Thibaut, gérant, 
Delphine Rocca, Direc-
trice, et toute l’équipe 
vous accueillent dans un 
cadre totalement relooké, 
aux allures modernes et chaleureuses, après d'impor-
tants investissements réalisés.
L’hôtel est ouvert aux particuliers et aux groupes 365 
jours par an et propose à la clientèle un bar et un patio 
arboré.
Pour vos nuitées, toutes les chambres et les sanitaires 
ont été repensés afin de vous offrir un maximum de 
confort.
Des chambres ont été spécialement conçues pour les 
Personnes à Mobilité Réduite.
Un parking dédié à la clientèle est prévu sur place.
Réservation par téléphone ou courriel sur le site internet.

Tel : 03 28 23 90 90
Mail : gravelines.brithotel.fr 
www.brithotel.fr 

> LISBETH BART, 
HYPNOTHÉRAPEUTE
A compter du 2 janvier, Lis-
beth Bart vous accueille dans 
son cabinet situé au 1 bis rue 
Vanderghote, sur rendez-vous.
Lisbeth est diplômée de l’école 
Psynapse de Lille et de l’école 
Arche de Paris.
Elle pratique l’hypnose ericksonienne et la program-
mation neuro-linguistique.
Elle vous accompagne afin de mettre en valeur vos 
ressources, parfois cachées ou oubliées ; et favorise la 
mobilisation de l’inconscient pour résoudre des pro-
blèmes rencontrés ou des pathologies (sevrage du ta-
bac, problème de surpoids, épisode de vie douloureux, 
pathologie, etc...).
Pour plus d’informations sur sa pratique, n’hésitez pas 
à consulter son site internet.

Tel : 07 86 68 56 02
Site : www.hypnosegravelines.fr  
Mail : lisbeth.hypnose@gmail.com  

> �L’NAIL&BEAUTY
Hélène Cresson a créé son 
auto-entreprise de prothé-
siste ongulaire depuis juillet 
dernier.
Formée depuis 2013 et avec 
une belle expérience pro-
fessionnelle, elle exerce sur 
le lieu de votre choix, sur 

rendez-vous (sans frais sur un rayon de 20 km).
Elle propose : pose de gel sur ongles naturels (mains 
et pieds), pose de gel avec allongement des ongles 
(capsules ou chablon), pose de vernis semi-perma-
nent.
Très prochainement, des soins esthétiques seront éga-
lement proposés.
Une offre de bienvenue vous donnera droit à 20% de 
remise sur votre premier rendez-vous.

Horaires : du lundi au samedi de 8h30 à 18h30 non stop
Tel : 06 61 45 42 05
Facebook : Lnail beauty
lnailbeauty59.wixsite.com 

Nouveau commerce ? Nouvelle entreprise ? 
Pensez à contacter la Maison du Commerce et de l'Artisanat : 03 28 23 81 48
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N’HÉSITEZ PLUS, CRÉEZ À GRAVELINES
Vous souhaitez :
> Créer votre entreprise,
> Ouvrir votre futur commerce 
ou reprendre un fonds,
> Vous implanter sur les 
marchés hebdomadaires,
> �Ou exercer votre activité de 

marchand ambulant sur la commune,
Vous pouvez alors vous rapprocher de l’équipe du 
développement économique, située à la Maison du 
Commerce et de l’Artisanat.
Nous vous accompagnerons :
- �Dans vos démarches (étude de marché, mise en 

relation avec la BGE Flandre Création, appui au 
co-financement bancaire par Initiative Flandre, conseil 
sur le choix de statut, l’élaboration du business plan, 
du prévisionnel),

- �Dans la recherche de local commercial,
- �Mais également pour répondre à toutes les questions 

que vous vous posez pour vous lancer dans votre 
propre activité.

Vous pouvez nous contacter au 03 28 23 81 48 ou nous rendre 
visite (sur rdv) au 11 rue de la République à Gravelines.

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 J 01:13 6.25 81 13:25 6.25 84 08:07 1.05 20:26 0.80

2 V 01:44 6.35 86 13:55 6.35 87 08:38 0.95 20:57 0.75

3 S 02:15 6.40 88 14:24 6.40 87 09:09 0.95 21:27 0.80

4 D 02:42 6.35 87 14:50 6.35 85 09:39 0.95 21:56 0.85

5 L 03:08 6.30 83 15:17 6.30 81 10:08 1.00 22:23 0.95

6 M 03:35 6.20 78 15:45 6.15 74 10:35 1.15 22:48 1.15

7 M 04:02 6.00 69 16:13 5.95 65 11:01 1.30 23:15 1.35

8 J 04:30 5.80 59 16:43 5.70 54 11:30 1.50 23:48 1.60

9 V 05:04 5.50 48 17:27 5.40 43 --:-- --.-- 12:09 1.75

10 S 06:01 5.10 37 18:50 5.05 33 00:35 1.90 13:05 2.00

11 D 07:43 4.85 31 20:29 5.00 32 01:44 2.15 14:26 2.15

12 L 09:14 4.95 36 21:56 5.25 43 03:20 2.15 16:06 2.00

13 M 10:33 5.35 51 23:03 5.75 60 04:54 1.85 17:28 1.55

14 M 11:30 5.85 70 23:53 6.20 79 06:02 1.40 18:28 1.05

15 J -:-- --.-- 88 12:14 6.25 88 06:55 1.00 19:18 0.70

16 V 00:35 6.55 96 12:53 6.55 103 07:41 0.75 20:03 0.45

17 S 01:15 6.75 108 13:32 6.75 112 08:24 0.65 20:47 0.35

18 D 01:56 6.85 115 14:12 6.85 115 09:07 0.60 21:31 0.30

19 L 02:38 6.80 114 14:55 6.85 111 09:49 0.60 22:14 0.40

20 M 03:22 6.70 107 15:41 6.70 100 10:32 0.70 22:57 0.60

21 M 04:08 6.45 93 16:29 6.40 84 11:15 0.90 23:41 0.95

22 J 04:57 6.05 76 17:23 6.05 66 --:-- --.-- 12:00 1.20

23 V 05:53 5.65 58 18:27 5.60 50 00:28 1.35 12:52 1.55

24 S 07:03 5.25 43 19:49 5.25 39 01:27 1.80 14:02 1.85

25 D 07:32 5.05 38 20:20 5.20 40 02:47 2.05 14:32 1.95

26 L 08:56 5.15 44 21:34 5.45 49 03:18 2.00 15:55 1.70

27 M 09:59 5.45 54 22:29 5.75 60 04:29 1.75 16:57 1.35

28 M 10:44 5.80 64 23:09 6.00 69 05:22 1.45 17:44 1.10

29 J 11:21 6.05 73 23:44 6.20 77 06:03 1.25 18:22 0.95

30 V 11:54 6.20 79 --:-- --.-- --- 06:37 1.10 18:55 0.90

31 S 00:16 6.30 82 12:26 6.30 83 07:08 1.05 19:26 0.90

OCTOBRE 2020� Heure légale

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 M 00:47 6.20 79 12:58 6.20 80 07:43 1.05 20:00 1.05

2 M 01:16 6.20 79 13:30 6.25 79 08:17 1.05 20:33 1.10

3 J 01:49 6.20 78 14:05 6.20 76 08:51 1.05 21:07 1.15

4 V 02:25 6.10 74 14:43 6.05 71 09:26 1.15 21:43 1.30

5 S 03:03 5.95 68 15:24 5.90 64 10:04 1.25 22:23 1.45

6 D 03:46 5.70 61 16:13 5.70 57 10:47 1.40 23:10 1.65

7 L 04:39 5.50 54 17:14 5.55 51 11:39 1.55 --:-- --.--

8 M 05:44 5.40 49 18:23 5.45 49 00:07 1.75 12:42 1.60

9 M 06:54 5.40 50 19:36 5.55 52 01:18 1.80 13:57 1.55

10 J 08:07 5.55 56 20:49 5.75 61 02:35 1.70 15:13 1.35

11 V 09:15 5.80 67 21:51 6.00 73 03:47 1.50 16:21 1.10

12 S 10:12 6.10 79 22:44 6.25 84 04:51 1.25 17:22 0.85

13 D 11:03 6.35 89 23:33 6.40 93 05:49 1.00 18:17 0.70

14 L 11:52 6.50 96 --:-- --.-- --- 06:40 0.85 19:07 0.60

15 M 00:20 6.50 98 12:40 6.60 99 07:29 0.75 19:54 0.60

16 M 01:07 6.50 99 13:28 6.60 97 08:15 0.70 20:39 0.70

17 J 01:54 6.45 95 14:17 6.50 92 09:00 0.70 21:24 0.85

18 V 02:40 6.30 88 15:05 6.30 83 09:45 0.85 22:06 1.10

19 S 03:25 6.10 78 15:52 6.05 72 10:28 1.05 22:48 1.35

20 D 04:09 5.85 67 16:40 5.75 61 11:11 1.25 23:32 1.60

21 L 04:56 5.60 56 17:32 5.50 51 11:58 1.50 --:-- --.--

22 M 05:50 5.35 47 18:34 5.25 43 00:21 1.80 12:53 1.65

23 M 06:55 5.20 41 19:43 5.20 40 01:19 1.95 13:56 1.75

24 J 08:05 5.20 40 20:47 5.25 42 02:25 2.00 15:02 1.75

25 V 09:07 5.30 44 21:43 5.40 47 03:31 1.90 16:04 1.65

26 S 10:01 5.50 50 22:32 5.55 54 04:31 1.75 17:00 1.50

27 D 10:49 5.65 58 23:16 5.75 62 05:23 1.55 17:47 1.35

28 L 11:31 5.85 65 23:54 5.90 69 06:07 1.40 18:28 1.25

29 M --:-- --.-- --- 12:08 6.00 71 06:46 1.25 19:04 1.15

30 M 00:28 6.00 74 12:42 6.10 76 07:23 1.10 19:41 1.10

31 J 01:02 6.15 78 13:18 6.20 79 08:00 1.00 20:19 1.05

DÉCEMBRE 2020� Heure légale

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 D 00:45 6.30 84 12:54 6.35 85 07:38 1.00 19:55 0.90

2 L 01:12 6.30 84 13:21 6.30 84 08:09 1.00 20:25 0.95

3 M 01:38 6.30 82 13:49 6.30 80 08:39 1.05 20:55 1.05

4 M 02:06 6.20 78 14:19 6.15 75 09:09 1.10 21:23 1.20

5 J 02:37 6.05 71 14:51 6.00 67 09:38 1.25 21:53 1.35

6 V 03:08 5.85 62 15:25 5.75 58 10:10 1.45 22:28 1.60

7 S 03:46 5.55 52 16:13 5.50 48 10:51 1.65 23:16 1.85

8 D 04:44 5.25 43 17:30 5.25 40 11:47 1.85 --:-- --.--

9 L 06:12 5.05 38 18:56 5.20 38 00:22 2.05 13:01 1.95

10 M 07:35 5.10 42 20:18 5.40 47 01:48 2.05 14:31 1.85

11 M 08:53 5.45 54 21:28 5.80 62 03:17 1.80 15:52 1.45

12 J 09:54 5.85 71 22:22 6.20 79 04:27 1.40 16:56 1.05

13 V 10:42 6.25 87 23:07 6.45 93 05:24 1.10 17:50 0.70

14 S 11:25 6.55 100 23:50 6.65 104 06:14 0.85 18:38 0.50

15 D --:-- --.-- --- 12:07 6.70 107 07:00 0.70 19:24 0.45

16 L 00:33 6.75 109 12:51 6.80 109 07:45 0.65 20:09 0.45

17 M 01:18 6.70 108 13:37 6.75 105 08:29 0.65 20:54 0.55

18 M 02:05 6.55 101 14:26 6.60 96 09:13 0.70 21:38 0.75

19 J 02:52 6.35 89 15:16 6.35 82 09:57 0.90 22:22 1.10

20 V 03:41 6.05 75 16:08 6.00 67 10:43 1.15 23:08 1.45

21 S 04:32 5.70 60 17:07 5.65 53 11:33 1.45 --:-- --.--

22 D 05:33 5.35 47 18:16 5.30 43 00:02 1.80 12:33 1.75

23 L 06:47 5.15 41 19:37 5.20 40 01:08 2.05 13:49 1.85

24 M 08:05 5.15 41 20:47 5.30 44 02:27 2.05 15:05 1.80

25 M 09:09 5.35 47 21:43 5.50 52 03:37 1.90 16:09 1.55

26 J 10:00 5.60 56 22:30 5.75 60 04:35 1.65 17:02 1.35

27 V 10:43 5.80 63 23:10 5.95 67 05:22 1.45 17:45 1.20

28 S 11:22 6.00 70 23:46 6.05 73 06:02 1.30 18:22 1.10

29 D 11:57 6.10 75 --:-- --.-- --- 06:37 1.20 18:55 1.05

30 L 00:18 6.15 77 12:28 6.15 79 07:10 1.10 19:27 1.05

NOVEMBRE 2020� Heure légale

JANVIER 2020

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 S 11:53 5.75 64 --:-- --.-- --- 06:19 1.15 18:49 1.15

2 D 00:17 5.95 68 12:46 5.95 72 07:17 1.05 19:41 0.95

3 L 01:07 6.15 75 13:31 6.10 78 08:05 0.95 20:27 0.80

4 M 01:50 6.25 81 14:10 6.20 83 08:48 0.90 21:09 0.70

5 M 02:30 6.30 84 14:47 6.25 84 09:28 0.90 21:49 0.70

6 J 03:08 6.30 84 15:22 6.25 83 10:04 0.95 22:25 0.75

7 V 03:44 6.25 81 15:55 6.20 79 10:38 1.00 22:58 0.85

8 S 04:18 6.10 76 16:28 6.10 73 11:10 1.10 23:28 0.95

9 D 04:50 5.95 69 17:01 5.95 65 11:41 1.25 23:59 1.10

10 L 05:24 5.80 60 17:37 5.75 56 --:-- --.-- 12:14 1.40

11 M 06:04 5.55 51 18:21 5.50 46 00:33 1.30 12:51 1.60

12 M 06:53 5.30 42 19:17 5.25 38 01:15 1.55 13:38 1.85

13 J 07:55 5.05 35 20:27 5.05 33 02:09 1.80 14:42 2.00

14 V 09:10 4.95 33 21:45 5.05 35 03:22 1.95 16:02 2.05

15 S 10:27 5.10 39 22:57 5.30 45 04:42 1.85 17:19 1.85

16 D 11:31 5.40 51 23:54 5.65 57 05:54 1.65 18:24 1.50

17 L --:-- --.-- --- 12:21 5.75 64 06:52 1.35 19:16 1.15

18 M 00:41 6.00 71 13:05 6.05 78 07:40 1.05 20:02 0.85

19 M 01:23 6.30 84 13:44 6.30 90 08:25 0.85 20:47 0.60

20 J 02:04 6.50 94 14:24 6.50 99 09:09 0.75 21:32 0.45

21 V 02:45 6.65 101 15:05 6.60 103 09:53 0.65 22:16 0.35

22 S 03:28 6.65 104 15:46 6.60 103 10:36 0.65 23:00 0.35

23 D 04:11 6.55 100 16:29 6.50 96 11:19 0.70 23:43 0.50

24 L 04:56 6.40 91 17:14 6.35 85 --:-- --.-- 12:01 0.90

25 M 05:45 6.15 78 18:06 6.10 71 00:28 0.70 12:46 1.10

26 M 06:41 5.80 63 19:08 5.80 56 01:17 1.00 13:40 1.40

27 J 07:50 5.45 50 20:26 5.50 46 02:17 1.30 14:48 1.65

28 V 09:17 5.25 44 21:56 5.40 46 03:31 1.60 16:11 1.75

29 S 10:40 5.35 49 23:13 5.60 53 04:57 1.60 17:36 1.55

30 D 11:47 5.60 59 --:-- --.-- --- 06:12 1.40 18:40 1.25

31 L 00:13 5.90 64 12:38 5.85 69 07:08 1.20 19:30 1.00

AOÛT 2020� Heure légale

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 M 09:58 5.75 62 22:25 5.85 65 04:20 1.05 16:54 1.25

2 J 11:02 5.85 68 23:26 6.00 71 05:28 0.95 18:00 1.15

3 V --:-- --.-- 75 12:00 6.00 75 06:31 0.90 18:59 1.00

4 S 00:21 6.15 78 12:51 6.10 80 07:27 0.80 19:51 0.85

5 D 01:11 6.25 83 13:38 6.20 84 08:17 0.75 20:39 0.75

6 L 01:59 6.35 85 14:23 6.25 85 09:02 0.80 21:24 0.70

7 M 02:44 6.35 85 15:05 6.20 84 09:45 0.80 22:06 0.70

8 M 03:27 6.30 82 15:46 6.15 80 10:25 0.90 22:46 0.80

9 J 04:09 6.15 77 16:24 6.00 74 11:03 1.05 23:24 0.90

10 V 04:48 6.00 70 17:01 5.85 66 11:39 1.20 --:-- --.--

11 S 05:27 5.80 61 17:40 5.70 57 00:00 1.10 12:16 1.40

12 D 06:09 5.60 53 18:24 5.50 49 00:38 1.25 12:57 1.55

13 L 06:56 5.40 45 19:17 5.35 42 01:22 1.40 13:45 1.70

14 M 07:54 5.20 39 20:19 5.20 38 02:15 1.60 14:44 1.85

15 M 08:59 5.15 37 21:27 5.20 38 03:18 1.70 15:51 1.85

16 J 10:06 5.20 40 22:31 5.30 43 04:24 1.70 16:57 1.75

17 V 11:06 5.35 47 23:28 5.50 51 05:27 1.55 17:56 1.60

18 S 11:57 5.60 56 --:-- --.-- --- 06:23 1.40 18:49 1.35

19 D 00:16 5.75 61 12:42 5.80 65 07:12 1.25 19:35 1.15

20 L 00:59 5.95 70 13:22 6.00 74 07:56 1.05 20:18 0.95

21 M 01:40 6.15 78 14:02 6.20 82 08:40 0.95 21:02 0.75

22 M 02:21 6.35 85 14:43 6.30 87 09:24 0.85 21:47 0.65

23 J 03:04 6.40 89 15:26 6.35 90 10:09 0.80 22:32 0.55

24 V 03:48 6.40 90 16:09 6.30 90 10:53 0.80 23:17 0.60

25 S 04:33 6.35 88 16:53 6.25 85 11:37 0.85 --:-- --.--

26 D 05:20 6.20 82 17:41 6.15 78 00:02 0.65 12:22 1.00

27 L 06:11 6.05 73 18:34 6.00 68 00:49 0.75 13:12 1.15

28 M 07:09 5.85 64 19:35 5.80 60 01:42 0.95 14:09 1.35

29 M 08:16 5.65 56 20:48 5.65 54 02:44 1.15 15:15 1.45

30 J 09:34 5.50 53 22:07 5.60 54 03:53 1.25 16:29 1.50

31 V 10:49 5.60 57 23:18 5.75 60 05:08 1.25 17:45 1.35

JUILLET 2020� Heure légale

Date
PLEINES MERS BASSES MERS

Matin Haut. Coef Soir Haut. Coef Matin haut. Soir Haut.

1 M 00:59 6.10 74 13:17 6.10 78 07:52 1.05 20:13 0.85

2 M 01:36 6.25 81 13:50 6.25 84 08:31 1.00 20:50 0.75

3 J 02:10 6.35 85 14:22 6.35 86 09:06 0.95 21:25 0.70

4 V 02:43 6.35 87 14:54 6.35 87 09:38 0.95 21:58 0.75

5 S 03:14 6.35 86 15:23 6.30 84 10:09 0.95 22:28 0.80

6 D 03:43 6.25 81 15:52 6.20 78 10:39 1.05 22:55 0.95

7 L 04:11 6.10 75 16:21 6.10 71 11:07 1.15 23:22 1.10

8 M 04:40 5.90 66 16:51 5.85 61 11:34 1.30 23:50 1.30

9 M 05:12 5.70 56 17:25 5.60 51 --:-- --.-- 12:05 1.55

10 J 05:52 5.35 45 18:14 5.30 40 00:25 1.55 12:45 1.80

11 V 06:56 5.05 35 19:34 5.00 32 01:13 1.85 13:43 2.05

12 S 08:22 4.85 30 21:04 4.95 31 02:24 2.10 15:07 2.20

13 D 09:50 4.95 35 22:28 5.20 42 03:58 2.10 16:42 2.00

14 L 11:04 5.35 49 23:31 5.70 58 05:25 1.80 17:58 1.55

15 M 11:59 5.80 67 --:-- --.-- --- 06:30 1.40 18:55 1.10

16 M 00:20 6.10 75 12:42 6.15 84 07:21 1.05 19:43 0.75

17 J 01:01 6.45 91 13:21 6.45 98 08:05 0.80 20:27 0.50

18 V 01:41 6.70 104 13:59 6.65 109 08:49 0.65 21:11 0.35

19 S 02:22 6.80 112 14:39 6.75 113 09:31 0.55 21:55 0.30

20 D 03:03 6.80 113 15:19 6.80 111 10:13 0.55 22:37 0.30

21 L 03:46 6.70 107 16:03 6.65 101 10:55 0.65 23:20 0.50

22 M 04:31 6.45 95 16:49 6.45 87 11:37 0.85 --:-- --.--

23 M 05:19 6.15 78 17:42 6.10 69 00:03 0.80 12:21 1.15

24 J 06:15 5.70 60 18:46 5.70 52 00:51 1.20 13:14 1.50

25 V 07:27 5.30 45 20:10 5.30 40 01:51 1.60 14:25 1.80

26 S 08:59 5.10 39 21:44 5.30 41 03:12 1.90 15:56 1.90

27 D 10:27 5.20 45 23:02 5.55 51 04:45 1.85 17:23 1.65

28 L 11:32 5.55 57 23:59 5.85 63 05:59 1.55 18:26 1.25

29 M --:-- --.-- --- 12:19 5.85 68 06:52 1.30 19:13 1.00

30 M 00:40 6.10 73 12:53 6.10 77 07:32 1.15 19:52 0.85

SEPTEMBRE 2020� Heure légale

N° d'autorisation du SHOM : 2019-468
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/ EN BREF…

 

DU 6 AU 10 JANVIER

> Lundi : Lasagnes, salade, camembert et fruit de saison

> Mardi - Qui aura la fève ? Carottes à l’orange, bloc de 

dinde à la crème, poêlée de légumes et pomme de terre, 

galette des rois à la frangipane

> Jeudi - Menu végétarien : Potage Saint Germain, quiche 

forestière, salade, banane 

> Vendredi : Méli mélo de salade (endive et mâche), dos de 

colin sauce oseille, riz et brocolis, yaourt brassé sucré

DU 13 AU 17 JANVIER

> Lundi : Jambon braisé sauce madère, frites et salade, 

edam, fromage blanc

> Mardi - Menu végétarien : Omelette, pâtes et rata-

touille, coulommiers, fruits de saison

> Jeudi - Déjeuner moelleux : Velouté de champignons, 

parmentier de poisson, salade, crème dessert au chocolat

> Vendredi : Daube de bœuf, blé cuit aux dés de carottes, 

cantadou, fruit de saison

DU 20 AU 24 JANVIER

> Lundi : Sauté de bœuf sauce piquante, duo de haricots 

et pommes de terre vapeur, gouda, fruit de saison

> Mardi : Coleslaw, haut de cuisse de poulet rôti, purée 

et choux de Bruxelles, yaourt aux fruits

> Jeudi : Spaghetti, sauce bolognaise, vache picon, fruit 

de saison 

> Vendredi - Menu végétarien : Potage oignons et 

biscotte, tarte montagnarde, salade, beignet chocolat

DU 27 AU 31 JANVIER

> Lundi : Potage crécy, chipolatas, compote et purée, 

petit suisse

> Mardi - Menu végétarien : Chili sin carne, riz et 

tortillas, emmental, sauté de pommes au caramel

> Jeudi : Céleri rémoulade, meunière de poisson au 

beurre blanc, pommes de terre vapeur aux petits 

légumes, crème dessert vanille

> Vendredi - Nouvel an chinois : Nems et laitue, bœuf 

laqué, pâtes sautées, salade de fruits

DU 3 AU 7 FÉVRIER 

SEMAINE JEUX OLYMPIQUES 2024

> Lundi - Menu végétarien : Œuf dur sauce Mornay, 

épinards et pommes de terre vapeur, camembert, 

fruit de saison

> Mardi - Goulash polaire : Taboulé, Goulash, gratin 

hivernal (navets et pommes de terre), yaourt nature 

sucré

> Jeudi : Spaghetti au saumon, edam, fruit de 

saison

> Vendredi : Crème d’endives, blanquette de dinde, 

riz et carottes, brownie et crème anglaise

Les menus ne sont pas contractuels, le service « Achats » étant tributaire 

des variations possibles des approvisionnements. Retrouvez tous les 

menus servis en restauration scolaire sur le http://www.ville-gravelines.fr 

(rubrique Education)

Local : Depuis le mois de mars, la viande porcine servie provient de 

l’association des éleveurs des plaines et des beffrois.

Les viandes et volailles proviennent de fournisseurs-abatteurs régionaux 

qui privilégient au maximum les éleveurs locaux.

BON APPÉTIT LES PETITS !

GRILLE DES MENUS SERVIS  

EN RESTAURATION SCOLAIRE
DOSSIERS SAISONNIERS
La distribution des dossiers saison-
niers pour la saison 2020 débutera le 
samedi 1er février de 10h à 16h lors 
du Forum de l'emploi saisonnier, 
organisé à Sportica dans le cadre de 
l’opération « Etre jeune à Grave-
lines  ».
Ils seront ensuite disponibles à 
l’accueil de la mairie et des maisons 
communales/agences postales du 3 
au 22 février.
La date limite de dépôt des dos-
siers, dûment complétés, en ces 
lieux, est fixée au 29 février. Un 
récépissé sera délivré prouvant le 
dépôt du dossier.
Pour pouvoir déposer sa candida-
ture, il faut être âgé de +18 ans et de 
-24 ans au 1er jour du contrat, être 
domicilié à Gravelines et être 
scolarisé. En fonction du nombre de 
postes ouverts pour la saison et du 
nombre de candidatures, des 
critères de recrutement seront 
définis. Pour les emplois saisonniers 
Sports/Animation, la présentation 
d’un diplôme (BAFA, BAFD, Brevet 
d’Etat, BNSSA) sera indispensable.

RECENSEMENT À 16 ANS
Entre la date de leur 16 ans et la fin 
du 3e mois suivant, les jeunes 
garçons et les jeunes filles doivent 
se présenter en Mairie au guichet 
Affaires Démographiques munis du 
livret de famille et de leur pièce 
d’identité, afin de se faire recenser.

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES
Les règles d’inscription sur les 
listes électorales ont changé, fini la 
date fatidique du 31 décembre, vous 
pouvez vous inscrire sur les listes 
électorales jusqu’au vendredi 7 
février 2020 à 18h pour les élec-
tions municipales des 15 et 22 mars 
prochains.
Les électeurs ayant changé de domi-
cile à l’intérieur de la commune sont 
invités à indiquer leur nouvelle 
adresse. Il faut pour cela se munir 
d’une pièce d’identité et d’un 
justificatif de domicile de moins de 3 
mois et s’adresser au service 
Affaires Démographiques, du lundi 
au vendredi de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h30, le samedi de 9h à 
12h.
Les jeunes majeurs sont également 
invités à vérifier, auprès du service 
Affaires Démographiques, s'ils sont 
bien inscrits sur les listes électo-
rales.
Vous pouvez également effectuer 
cette inscription en ligne sur  
www.servicepublic.fr

PÉRIODE HIVERNALE – ACCÈS AUX 
BOÎTES À LETTRES
Afin de permettre aux facteurs de 
distribuer le courrier en toute 
sécurité dans tous les foyers et dans 
le souci de rendre le meilleur service 
possible aux clients, La Poste 
rappelle aux habitants l’obligation 
de saler, sabler et rendre praticable 
la partie du trottoir attenante à 
leurs habitations.
Les boîtes aux lettres doivent 
également se situer à l’entrée des 
propriétés, c’est-à-dire en bordure 
de la voie ouverte à la circulation 
publique. Cette implantation les 
rendra plus accessibles et permettra 
en période d’intempéries d’éviter les 
accidents, notamment les chutes. 
La Poste et les facteurs remercient 
la population de leur compréhen-
sion

CIRCULATION EN TROTTINETTE 
Depuis le 25 octobre 2019, de 
nouvelles règles de sécurité sont 
entrées en vigueur pour les proprié-
taires de trottinettes à moteur.

> �Vous avez jusqu’au 1er juillet 2020 
pour équiper votre engin de feux 
de position (avant et arrière), de 
dispositifs rétro-réfléchissants 
(arrière et latéraux), d’un avertis-
seur sonore et d’un système de 
freinage.

> �Vous ne pouvez pas transporter 
de passager.

> �Le stationnement sur un trottoir 
n’est possible que s’il ne gêne pas 
la circulation des piétons.

> �Les enfants de moins de 12 ans 
n’ont pas le droit de conduire ces 
engins.

> �La trottinette doit être bridée à 
25km/h pour circuler sur la voie 
publique.

> �Le port du casque n’est pas 
obligatoire mais fortement 
recommandé.

> �Porter un vêtement auto-réflé-
chissant est recommandé de nuit 
ou si la luminosité est insuffisante.

ENQUÊTE INSEE
Du 2 au 25 janvier, l’INSEE réalisera 
une étude statistique sur les loyers 
et charges.L’enquête est obligatoire 
et réalisée sur un échantillon de 5 
500 logements en France. Parmi ces 
logements, certains sont situés sur 
notre commune. Les foyers concer-
nés seront interrogés par Mmes 
Plamont et Wasselin, enquêtrices de 
l’INSEE. Les réponses fournies sont 
confidentielles et ne serviront que 
pour l’enquête.

BIENVENUE

• �Lissandro, de Alexandre Decloquement 
et Emilie Theret

• �Noélie, de Romuald Blocklet et 
Marjorie Picard

• Zoë, de Cyril Doye et Alison Hubert
• �Zoé, de Antoine Ponthieux et Amandine 

Roussel
• �Anaé, de Kévin Lebegue et Elodie 

Manier
• �Louis, de François Dubois et Caroline 

Lefebvre 

ILS NOUS ONT QUITTÉS

• �Colette Lavallée, épouse d’Edgar 
Coppey

• Olivier Montay
• Renée Delhay, veuve de Michel Henon
• �Josiane Pecqueux, veuve de Daniel 

Janquin
• Renée Manier, veuve d’Alphonse Robic
• �Philippe Roëls, époux de Martine 

Roëls-Deroi

/ ÉTAT CIVIL

Le nombre de 
camions qui ont 
récupéré les 
jouets récoltés 
par le Conseil 
Municipal Jeunes 
durant le Marché 
de Noël. Les 
jouets ont été 
reversés au vil-
lage Copain du 
Monde.

LE CHIFFRE DU MOIS6

INSCRIPTIONS DANS LES ÉCOLES 
RENTRÉE SCOLAIRE DE SEPTEMBRE 2020

> Inscriptions en 
maternelle et en 
classe élémentaire 
autre que CP : 
sont concernés les 
enfants qui vont être 
inscrits pour la 1ère 

fois en maternelle, 
ceux qui changeront 
d’école sur la com-
mune et ceux nouvel-
lement arrivés à Gra-
velines. 

- Inscriptions au CP : 
sont concernés les enfants scolarisés en maternelle Pierre Loti, Jean Macé et 
Suzanne Lacore. Pour les enfants scolarisés en maternelle dans les groupes 
scolaires Les Cygnes du Bois d’Osiers, Albert et Marguerite Denvers, Michelet/
Islandais, Lamartine/Vendiesse, aucune démarche n’est nécessaire, l’inscrip-
tion se fera automatiquement dans le même groupe scolaire.

- Modalités d’inscriptions : 
à partir du 6 janvier et jusqu’au 31 mai, les parents sont invités à se présenter à 
la Direction de l’Éducation afin d’obtenir un certificat d’inscription scolaire ou 
retirer un dossier de demande de dérogation pour une inscription dans un autre 
établissement de la commune (sur critères définis).
Les documents suivants sont indispensables : livret de famille et justificatif de 
domicile de moins de 2 mois.
Munis du certificat d’inscription scolaire et du carnet de santé de l’enfant, les 
parents pourront ensuite procéder à l’inscription de leur enfant auprès de l’éta-
blissement concerné, aux heures de permanence et ce, avant fin juin. 

+ d’infos :
Direction de l’Education : 03 28 23 59 24
Horaires : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
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24 NOVEMBRE 2018

LE TÉLÉTHON 
PENDANT PRÈS D’UN MOIS, LA 
COMMUNE S’EST DE NOUVEAU 
MOBILISÉE POUR LE TÉLÉTHON 
AVEC 2 TEMPS FORTS :

La soirée cabaret :
- Plus de 300 participants,
- 6 associations mobilisées pour 
assurer le spectacle, le dessert et le 
service
- 1 présentateur,
- 1 DJ bénévole.

Le Téléthon des sables :
- 1 association organisatrice qui a assuré 
aussi l’encadrement (Courir à Gravelines)
- 577 kms parcourus,
- 117 participants,
- 1 poste de secours,
- Des animations assurées par l’asso-
ciation Phène et Serge Lefebvre.

Le Téléthon à Gravelines c’est aussi 
un large panel d’animations organi-
sées par près de 20 associations gra-
velinoises qui se sont déroulées du 10 
novembre au 8 décembre pour récol-
ter des fonds pour l’AFM Téléthon.

Sans oublier les entreprises et com-
merçants qui ont remis un don au profit du Téléthon.

Lors de la remise de dons du lundi 16 décembre dernier, 
l’ensemble des participants, le Conseil Municipal et les 
services de la ville ont pu se réjouir de la somme récoltée :

RECORD BATTU : 14 531,86€ au profit de 
l’AFM (Association Française contre les 
Myopathies)

Bravo et merci à toutes les associations 
participantes, aux nombreux bénévoles, 
aux structures, aux entreprises et 
commerçants.

PERMANENCES À LA MAISON DES 
ASSOCIATIONS ET DU CITOYEN 
> Secours Populaire : le mardi 7 janvier de 8h30 à 11h30
> CLCV : les lundis 13 et 27 janvier de 14h à 16h
> SPIP du Nord : le mercredi 15 janvier de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
> �Secours Populaire (distribution) : le samedi 25 janvier de 8h30 à 11h à 

la Salle de Sports des Huttes.
 

MAISON DES ASSOCIATIONS ET DU CITOYEN / 03 28 23 59 92
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ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
À LA MAISON DES ASSOCIATIONS 
Team Loisirs du Polder    

>> Mercredi 8 janvier à 17h   

Gravelines randonnée La tête et 
les pieds    

>> Jeudi 9 janvier à 18h15 

Les Amis de la Balle au Panier     
>> Dimanche 12 janvier à 10h

Gravelines Modélisme    
>> Samedi 18 janvier à 14h30    

Essaimances    
>> Jeudi 30 janvier à 18h30  

Généalogie Association 
Gravelines     

>> Dimanche 2 février à 10h    

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
EXTÉRIEURES 

Cités Jardins – Scène Vauban    
>> �Dimanche 12 janvier à 14h à la 
Scène Vauban

CAAC     
>> �Samedi 18 janvier à 15h30, 
salle Caloone

Les Loups de Mer     
>> �Dimanche 19 janvier à 11h à la 
salle de l'Agriculture 

INFORMATION
>> NEKO : 

L’association 
NEKO œuvre au 
quotidien pour 
l’accueil des chats abandonnés ou 
maltraités. Elle met également en 
place des campagnes de 
stérilisation pour les chats, afin 
d’éviter leur prolifération.
Pour plus d’infos à ce sujet : 06 50 
29 01 43 ou gueroute@gmail.com 
Nous aurons l’occasion de revenir 
plus amplement sur cette 
association dans un prochain 
numéro de Gravelines Magazine.

L’INFO DES ASSOS

 

CONSOMMATEURS, LOCATAIRES, PROPRIÉTAIRES :  
2 ASSOS À VOTRE ÉCOUTE !
Si vous rencontrez des difficultés liées au logement, à la consommation, à la protection sociale etc., 
deux associations se tiennent à votre disposition :

/ �VIE  PRATIQUE - VIE CITOYENNE

RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS

Prochains ramassages des encombrants :

> ��Gravelines Centre, les Huttes  

et Pont de Pierre : mercredi 5 février

> ��Petit-Fort-Philippe : jeudi 6 février
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> �La Confédération Syndicale des 
Familles (C.S.F.) membre de la 
Commission Nationale de la 
Concertation (C.N.C.) et du 
Conseil National de l’Habitat 
(C.N.H.)

Cette association familiale, créée en 1946, agit avec les fa-
milles pour représenter leurs intérêts. Depuis avril 2019,une 
section Gravelines/Dunkerque a vu le jour dont le siège so-
cial est situé à la Maison des Associations et du Citoyen.

Elle intervient dans les domaines de la vie familiale répartis 
en cinq secteurs :
- Habitat, urbanisme, cadre de vie,
- Economie, consommation, santé, environnement,
- Famille, protection sociale, fiscalité,
- Education, parentalité, intégration,
- Vacances, loisirs, culture.

L’association vous accueille lors de sa permanence qui se 
déroule de 10h à 12h à la Maison des Associations, rue Léon 
Blum, chaque premier jeudi du mois (sauf jours fériés).
+ d’infos
Confédération Syndicale des Familles : 
06 81 74 14 55 (Alain Quennet, Président)

> �L’association Consommation 
Logement Cadre de Vie (CLCV)

La CLCV agit à des niveaux com-
plémentaires : accompagne les 
particuliers dans le règlement de 

leurs litiges personnels, les informe, défend l'intérêt collec-
tif des consommateurs et usagers auprès des pouvoirs pu-
blics nationaux, européens, participe à l’élaboration des 
textes et veille à leur application.

Elle offre aux consommateurs et usagers qui ont envie 
d’agir, la possibilité de se regrouper pour défendre leurs 
intérêts et, plus largement, de s’impliquer dans toutes les 
questions qui touchent à la consommation, au logement et 
au cadre de vie.

La CLCV aide les consommateurs à résoudre leurs pro-
blèmes quotidiens : les services de base bancaire, la pré-
vention de l'obésité, les bonnes pratiques de consommation 
pour notre environnement, etc.

Grâce à son large réseau local, elle réalise de nombreux 
sondages, enquêtes et débats pour connaître les attentes 
des consommateurs, identifier les problèmes auxquels ils 
sont confrontés et leur donner les moyens de choisir.

L’association vous accueille les 2e et 4e mardi du mois de 
14h à 16h à la Maison de quartier de Petit-Fort-Philippe
+ d’infos
Consommation Logement Cadre de Vie : 
03 28 59 67 75 (Damien Lavoisier, Président)
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ACTUS / CONSEIL MUNICIPAL
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1.�Décisions prises en vertu de la dé-
légation de pouvoir au Maire (N°s 
2019/165 à 2019/178) 

A. PERSONNEL COMMUNAL : 

2.���Création des emplois permanents ;
  Adopté à l'unanimité  
  
3.�Création des emplois non perma-

nents pour faire face à un besoin lié 
à un accroissement temporaire 
d'activité ;

  Adopté à l'unanimité  

4.�Délibération de principe autorisant 
le recrutement d’agents contrac-
tuels de remplacement ;

  Adopté à l'unanimité  

5.�Plan de formation 2020 et charte de 
formation ;

  Adopté à l'unanimité  

6.�Mises à disposition du personnel 
communal.

  Adopté à l'unanimité  

B. DEVELOPPEMENT URBAIN : 

7.�Vente à Monsieur Janequin / par-
celle AB n° 699p ;

  Adopté à l'unanimité  

8.�Vente à Monsieur Olivier Dubrulle - 
Immeuble 3 rue Vincent Auriol ;

  Adopté à l'unanimité

  

9�.SA Aquanord/Résiliation contrat de 
location de la station de pompage n° 
2 ;

  Adopté à l'unanimité  

10�.Résiliation Autorisation d’occupa-
tion temporaire/Grand Port Mari-
time de Dunkerque/Terrain d’as-
siette de la station de pompage n° 
2 ;

  Adopté à l'unanimité  
11.�Servitude de passage Ville/ENE-

DIS – Rues Victor Hugo et Emile 
Zola ;

  Adopté à l'unanimité  

12.�Rapport annuel 2018 de la Com-
mission Communale Pour l’Acces-
sibilité.

C. SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE : 

13.�Attribution des subventions 2020 – 
Conventions avec les associations ;

  Adopté à l'unanimité  
 
14.�Convention pluriannuelle d’objec-

tifs 2017-2020 – Attribution de la 
subvention 2020 - Association 
Atouts Ville – Avenant n° 5 ; 

  Adopté à l'unanimité  

15.�Convention de subventionnement 
SAEMS BCM/Ville de Gravelines ;

  Adopté à l'unanimité  
 
16.�Subvention à la Régie Gravelinoise 

des Equipements de Sports et de 
Loisirs ;
 Adopté à l'unanimité   

17.�Conventions avec les associations 
pour le versement des subventions 
pour l’aide au développement ou 
au maintien du sport de haut ni-
veau. 

  Adopté à l'unanimité  

D. ENVIRONNEMENT : 

18.�Rapports annuels 2017 et 2018 sur 
le prix et la qualité du service pu-
blic de l’assainissement ;

19.�Rapport 2017-2018 sur le prix et la 
qualité du service public d’élimi-
nation des déchets. 

E. ACTION ECONOMIQUE : 

20�.Convention Cadre 2019-2021 de 
partenariat avec la Chambres de 
Métiers et de l’Artisanat 

  Adopté à l'unanimité  

21.�Projet des cartonneries : définition 
des modalités de concertation 
préalable à la création d’une zone 
d’aménagement concerté ;

  Adopté à l'unanimité  

22.�Convention pluriannuelle d’objec-
tifs 2017-2020 – Attribution de la 
subvention 2020 - Association 
AGIR 

  Adopté à l'unanimité  

F. AMENAGEMENT URBAIN : 

23.�Projet urbain partenarial avec la 
SAS GAMAJO et la Communauté 
urbaine de Dunkerque.
 Adopté à l'unanimité  

G. AFFAIRES BUDGÉTAIRES ET 
FINANCIÈRES : 

24�.Budget supplémentaire 2019 - 
Budget Annexe – Chalet d’Entre-
mont :

�Votants : 28
Exprimés : 28
Pour : 28
Contre : 0

25.�Décision modificative – Budget 
Principal :

Votants : 28
Exprimés : 28
Pour : 28
Contre : 0

26.�Provisions ; 
 Adopté à l'unanimité  

27.��Admission en non valeur ;
 Adopté à l'unanimité  

28.�Budget Primitif 2020 – 
Budget principal
Votants : 28
Exprimés : 28
Pour : 28
Contre : 0

29.�Budget Primitif 2020 – Budget 
Annexe – Chalet d’Entremont :

Votants : 28
Exprimés : 28
Pour : 28
Contre : 0

30�.Participation de la Commune aux 
dépenses du syndicat intercom-
munal des Rives de l’Aa et de la 
Colme ;
 Adopté à l'unanimité  

31.�Adhésion au service de paiement 
en ligne des recettes publiques 
locales PAYFIP – Budget principal
 Adopté à l'unanimité  .

H. ADMINISTRATION GÉNÉRALE : 

32.�Rétrocession à la ville d’une 
concession – Cimetière dit du 
Nord Banc – Monsieur et Madame 
Tartu-Bocquet ; 
 Adopté à l'unanimité  

33.�Rapport des représentants de la 
Ville de Gravelines au Conseil 
d’Administration de la SAEMS du 
BCM – Année 2018-2019 ;
 Adopté à l'unanimité  

34.�Rapport d’observations définitives 
de la Chambre Régionale des 
Comptes – Contrôle sur la gestion 
de la Régie Gravelinoise des Equi-
pements de Sports et de Loisirs - 
Exercices 2010 et suivants. 

 

35.�Rapport d’observations définitives 
de la Chambre Régionale des 
Comptes - Contrôle sur la Gestion 
de la Commune de Gravelines - 
Exercices 2010 et suivants (rela-
tions avec la Régie Gravelinoise 
des Equipements de Sports et de 
Loisirs). 

I. QUESTIONS DIVERSES :

ZOOM SUR

LE CONSEIL MUNICIPAL
> SÉANCE DU VENDREDI 20 DÉCEMBRE 2019 

TÉLÉCHARGEZ LES ANCIENS NUMÉROS  
DU JOURNAL DU CONSEIL MUNICIPAL
Les anciens comptes-rendus du Conseil 
Municipal sont toujours disponibles sur 
www.ville-gravelines.fr dans le kiosque 
de la page d'accueil.

 +  d’infos
Si vous souhaitez obtenir des précisions  
au sujet d'un point voté en Conseil Municipal, 
vous pouvez contacter les services de la Mairie 
au 03 28 23 59 00



29

ACTUS / TITRE

29JANVIER 2020

EXPOSITION

Le vernissage de l’exposition Atmosphères, Petit-Fort 
Philippe s’est déroulé le 8 décembre dernier  

au Musée du dessin et de l’estampe originale. 

BOURSE AU PERMIS DE CONDUIRE CITOYEN

Ils étaient 28 jeunes à signer en mairie, le 7 
décembre, leur convention pour la session 2020 de 

la Bourse au permis de conduire citoyen.

ANNIVERSAIRE DU DÉBARQUEMENT  
DU COMMANDO KIEFFER

La Municipalité a commémoré le débarquement du 
commando franco-britannique Kieffer sur notre plage, le 

dimanche 22 décembre.

JANVIER 202028

SPECTACLE DE NOËL

Dimanche 8 décembre, la fabuleuse histoire de Douchka a 
entraîné le public dans un univers de magie et de chants. 

Tout Sportica a pu entonner les chants de Douchka, la 
célèbre animatrice Disney.

REMISE DE DONS

L’association Les P’tits Baigneurs a remis 21 000€ de dons à 
diverses associations, suite à l’organisation de leur bal et de 

diverses manifestations philanthropiques.

LE MARCHÉ DE NOËL

Cette année encore, vous avez été nombreux à arpenter 
les allées de notre beau Marché de Noël en quête d’une 
idée cadeau, pour une animation, un spectacle ou juste 
pour le plaisir de passer un moment féérique.

Les 110 chalets et exposants, la grande roue et tous les 
autres manèges, les nombreux lots à gagner, sans ou-
blier la présence d’Inès Vandamme, finaliste de Danse 
avec les Stars, lors de l’inauguration ont contribué à la 
réussite de la 25ème édition du Marché de Noël.

SPECTACLE DE MARIONNETTES

Le 27 novembre, les enfants ont pu découvrir le spec-
tacle Vole ! de la mécanique des fluides. Un solo de 

marionnettes qui a ravi le jeune public.

VIVRE À GRAVELINES



31

TRIBUNES D’EXPRESSION POLITIQUE DES GROUPES DU CONSEIL MUNICIPAL DE GRAVELINES / TRIBUNES

JANVIER 202030 JANVIER 2020

Élus du groupe municipal
majoritaire (28 sièges)

Nous tenant à votre disposition :
Guy Vermeulen
Contact : 
guy.vermeulen@outlook.fr

Nous contacter :
Groupe
ENSEMBLE, pour 
Gravelines Gagnant !

24, rue Charles Leurette - 59820 GRAVELINES
Groupe soutenu par le PS, le MRC, le PRG et de 
nombreuses personnalités du monde économique, 
syndical et associatif.
Compte Facebook “Gravelines Gagnant”

UN BUDGET 2020  
SANS HAUSSE DES TAUX 

COMMUNAUX DES IMPÔTS 
LOCAUX (Taxes Foncières et 

d'Habitation) ET COMME 
DEPUIS 20 ANS !!!

Les membres de la Commission municipale 
Finances-Administration Générale ont émis le 11 
décembre 2019 un avis favorable à l¹unanimité lors 
de la présentation du budget 2020 ! Si on compare 
ce budget au budget 2019, nous pouvons nous 
féliciter de la stabilisation de notre épargne brute 
(= recettes de fonctionnement - dépenses de 
fonctionnement) à hauteur de 3,4 millions d¹euros.
Cette épargne permet ainsi à la collectivité 
d¹investir à hauteur de 5 millions d¹euros, tout en 
stabilisant l¹encours de la dette. Il convient de 
rappeler que la commune a perdu près de 30 
millions d'euros cumulés ces dernières années 
avec les différentes lois de finances votées : 
Dotation Globale de Fonctionnement devenue 
négative, Contribution au Redressement des 
Finances Publiques...etc...

Voici  la liste des thématiques pour les 
investissements votés :
Matériel informatique et téléphonique; éclairage 
public; travaux de voirie; rénovation des cimetières; 
hôtel de ville; acquisitions foncières; réseaux 
câblés; vidéoprotection; travaux dans les écoles et 
les restaurants scolaires; restauration des 
remparts, chemin de ronde, rénovation du  phare, 
des églises; site de l¹arsenal; matériel sportif/
rénovation équipements sportif; travaux Sportica, 
Centre nautique, Ferme Gravelinoise, Ferme 
Daullet; réaménagements des jardins ouvriers; 
réaménagement de l'accueil de la Maison des 
associations et service jeunesse, salle de l'ancien 
cinéma Merlen; travaux au chalet d'Entremont.

Le nombre d'années nécessaire à la commune 
pour rembourser sa dette est de 6 ans, alors que 
l¹Etat fixe une limite de plafond de 12 années. Le 
remboursement des intérêts des emprunts diminue 
donc de 275 000 euros entre 2019 et 2020. Notre taux 
d¹endettement est de 35,77% des recettes de 
fonctionnement, alors qu¹il est de 70,6% en moyenne 
pour les communes de même strate.

Tous ces efforts sont reconnus puisque le Prix Or du 
Podium des Municipalité ODIS a été attribué à notre ville 
pour « les  services financiers restitués à la population  ». 
Il vient récompenser les bons ratios que notre budget 
2020 présente. Cette distinction est un encouragement 
à poursuivre nos efforts. www.odis59.org

Bonne année 2020 à toutes et à tous

Élus du groupe municipal (2 sièges)
L’Alternative : Changeons de Cap !

PAS DE BLABLA 

La dette communale se montait à 66,37 millions 
d’euros en 1995, la bonne gestion a réduit celle-ci à 
44,63 millions d’euros en 2001 et a permis aux prêt 
en cours d’arriver à terme lors du mandat suivant 
en bénéficiant au successeur ! La dette atteignait 
27,72 millions d’euros en 2008. Elle s’est douce-
ment stabilisée jusqu’en 2014 : 19,85 millions 
d’euros puis a progressé : 21 millions d’euros en 
2020.

Les courbes des recettes et des dépenses ne 
tiennent pas compte des investissements. L’effet 
ciseaux se fait de plus en plus pressant. En 2017 et 
2018 des emprunts ont été contractés en fin d’an-
née pour pouvoir boucler le budget.

Nous tenant à votre disposition :
Maria Alvarez et Sabrina Vérove 
groupe-alternative@orange.fr
www.groupe-alternative.com
Compte Facebook « Pour Gravelines 
l'Alternative »

Élus du groupe municipal (2 sièges)
Gravelines Bleu Marine

OTAGES  À CAUSE  
DES PRIVILEGES

La récolte de mouvements sociaux issus de la  
« culture des grèves à la française » célèbre dans 
le monde entier et qui s’étend normalement de 
mi-septembre à fin novembre se déplace pro-
gressivement vers les mois de l’hiver. Et bien que 
les habitudes de ces mouvements de grève, in-
tempestifs soient maintenant ancrées dans la 
population, l’extension-surprise de ce mouve-
ment-actuel  provoque son lot de petites adapta-
tions intéressantes dans la façon dont les uns et 
les autres gèrent ces périodes. Cependant, si l’on 
tient compte de la vraie facture de ces grèves, 
cette facture que les médias, les syndicats et les 
politiciens s’empressent de nous cacher et  pour-
tant que tous les Français devront payer, parfois 
d’un coût exorbitant. Il m’est difficile de trouver 
les mots assez durs pour exprimer le mépris que 
je peux avoir de ces grévistes. Attention, je dis ça 
non parce qu’ils font la grève : confortablement 
installés dans leur petit nid douillet d’acquis so-
ciaux et de privilèges moelleux payés par les 
autres, je comprends fort bien qu’ils se battent 
pour les conserver en l’état le plus longtemps 
possible. C’est humain…  En revanche, qu’il leurs 
soit permis de paralyser tout le pays est parfaite-
ment odieux : c’est une insulte à ceux qui doivent 
travailler et n’ont justement pas ces privilèges ou 
la sûreté de l’emploi. C’est un camouflet à tous 
ceux qui payent leur abonnement, qui se com-
portement comme des citoyens modèles et n’ont 
jamais fraudé. C’est une injure crachée à la fi-
gure de ceux qui n’ont pas d’autres moyens de se 
déplacer que le train, généralement les plus 
pauvres, ceux qui par leur travail, leurs impôts, 
leurs taxes et surtout leurs cotisations, payent 
les largesses accordées à ces grévistes qui leur 
nuisent directement. C’est aussi un scandale jeté 
dans les bras du législateur qui avait, jadis, voté 
un service minimum que l’État, dans son incom-
pétence, incapable de le faire appliquer. C’est  un 
échec lamentable de plus à porter au débit des 
institutions républicaines françaises qui, encore 
une fois, s’aplatissent devant les forts, les collec-
tivistes syndiqués, pour ensuite écraser les 
faibles de taxes, d’impôts. 

Et au-delà de ces éléments, il y a bien sûr le coût 
économique évident : ces grèves paralysent l’ac-
tivité économique d’une partie du pays. Ces in-
cessantes périodes de caprices pour un tout petit 
pourcentage minoritaire de grévistes entraînent 
des pertes, des déficits et des dettes pour un 
nombre considérable d’entreprises, qui se tra-
duiront inévitablement par des faillites et la mise 
au chômage de centaines, de milliers de 
salariés.                                                                                                                    

Nous vous souhaitons nos  meilleurs  vœux pour 
cette nouvelle année 2020.

                                                                   Gravelines Bleu Marine
3 rue Jean de la Fontaine – 59820 Gravelines
Contact : GravelinesBM@gmail.com

Tribune rédigée le 20 décembre 2019

Élu du groupe municipal (1 siège)
Les Non-Inscrits

2020 
UNE NOUVELLE DÉCENNIE 

S’OUVRE !

Une nouvelle décennie 
s’ouvre avec son cortège 
d’incertitudes, d’angoisses 
et d’espoirs. L’espoir de la 
prise en compte du change-
ment climatique et de solu-
tions concrètes comme la 
réduction des déchets par la 
fin du suremballage et la ré-
utilisation des matières pre-
mières par le  tri effectif.
L’incitation et le développe-
ment des modes de dépla-
cements doux.
L’installation de bornes de 
recharge électrique….
Au-delà des mots, des me-
sures simples et visibles par 
tous doivent voir le jour. 
L’échelon communal et 
communautaire parce que 
proche des citoyens, doit 
impulser et être force de 
proposition. 2020 étant une 
année électorale espérons 
que les candidats s’em-
parent du sujet !

Bonne année 2020 !
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CHAQUE MERCREDI DE 17H À 20H  
ET SAMEDI DE 9H À 12H

■■ OUVERTURE  
DU REPAIR CAFÉ

> Maison de quartier du Pont de Pierre

JUSQU’AU 26 AVRIL 2020

■■ EXPOSITION : NATHALIE 
GRAAL, L’AIR DE RIEN

> Musée du dessin et de l’estampe originale
> Tarifs : 3,5€ / 2,5€ (tarif réduit)   

gratuit – 18 ans 

■■ EXPOSITION : 
ATMOSPHÈRES, PETIT-
FORT-PHILIPPE, 1890-1930

A la fin du XIXe siècle, les activités du 
hameau de Petit-Fort-Philippe sont 
essentiellement tournées vers la mer. 
A la même époque, le chemin de fer 
reliant Paris à la Côte d’Opale amène 
les premiers estivants. Le hameau 
devient station balnéaire et reçoit, 
parmi les premiers excursionnistes, 
de nombreux artistes (dont Georges 
Maroniez, Paul-Adrien Bouroux et 
André Derain).
> Musée du dessin et de l’estampe originale
> Tarifs : 3,5€ / 2,5€ / Gratuit -18 ans 

JUSQU'AU DIMANCHE 5 JANVIER 

■■ SPORTICALAND
Les moins de 5 ans retrouveront un 
monde d’éveil dans un espace 
totalement séparé et sécurisé avec 
l’écureuil, un parcours aventures 
thématiques adapté, une piscine à 
boules, des jeux de constructions en 
mousses…
Pour les plus de 6 ans, les ados et 
les adultes : des jeux gonflables multi 
activités sécurisés avec des parcours 
pour grimper, glisser, rebondir… 
Pour les plus téméraires : un 
toboggan de 10m de haut à descendre 
en bouée, un château-fort à investir, 
un parcours accrobranche de 16 
mètres avec pont de singe, 
passerelle, filet, lianes puis le retour 
du toboggan à double bosse géant !
Grande nouveauté cette année : le 
playjump pour un saut de 3m60 dans 
le vide et le wipe out pour sauter de 
boule en boule sans tomber.
Sans oublier les jeux anciens, les 
baby-foot, les simulateurs et flipper 
à volonté…
Possibilité d’organiser l’anniversaire 
de votre enfant pour 10,5€ par enfant 
avec 1 place pour Sporticaland, 1 part 
de gâteau et 1 boisson.
Sur place : espace détente avec 
buvette, crêpes, beignets, confiseries 
et espace nursery.
> Sportica
> De 14h à 19h tous les jours sauf le 24, 25, 

31 décembre et 1er janvier
> Tarifs : 8€ / 6€ tarif fidélité ou vente en 

ligne

DIMANCHE 5 JANVIER

■■ LA MICRO-VISITE DU 1ER 
DIMANCHE DU MOIS

Visite commentée gratuite de 30min
> Musée du dessin et de l’estampe originale
> De 14h30 à 17h30 (rdv toutes les heures à 

l’entrée du Musée)
> Gratuit

MARDI 7 JANVIER

■■ ATELIER MOTRICITÉ
Par Atouts Ville
> Maison de quartier du Pont de Pierre
> 10h

VENDREDI 10 JANVIER

■■ LOTO
Par Atouts Ville
> Salle Caloone
> 13h30

SAMEDI 11 JANVIER

■■ CONCOURS DE PÉTANQUE DE 
L’ÉPIPHANIE

> Boulodrome Municipal
> 14h30

■■ DÉCHÈTERIE MOBILE
Par la Communauté urbaine de 
Dunkerque
> Place de l’Esplanade
> De 8h à 12h

ANIMATIONS / CULTURE / SPORTS / VIE ASSOCIATIVE / VIE MUNICIPALE

JANVIER / FÉVRIER 2020

agenda
ENCART CENTRAL

DÉTACHABLE DU  
GRAVELINES  

MAGAZINE 
N°205

INFORMATION
N’oubliez pas que vous avez la 
possibilité de réserver tous vos 

spectacles culturels et toutes vos 
manifestations sportives en ligne ! 

Rendez-vous sur le site  
www.ville-gravelines.fr afin de 
réserver vos places en un clic !

VENDREDI 10 JANVIER

■■ CÉRÉMONIE  
DES VŒUX

> Scène Vauban
> 18h (ouverture des portes à 17h30).
Bertrand Ringot, Maire de Gravelines, 
et son Conseil Municipal vous invitent à 
la cérémonie des vœux à la population, 
aux associations et aux corps constitués.



agenda JANVIER / FÉVRIER 2020

DIMANCHE 12 JANVIER

■■ CANICROSS
Au programme : canicross long, 
canicross court, cani-VTT, cani-
trottinette et cani-enfant.
> Sportica
> A partir de 8h30
Inscriptions uniquement sur www.
canicompet.fr 

DIMANCHE 12 JANVIER

■■ LOTO
Par les Rose Marie
> Salle de sports des Huttes
> 14h30

MARDI 14 JANVIER

■■ CONCOURS DE PÉTANQUE 50 
ANS ET + (TRIPLETTE)

> Boulodrome Municipal 
> 14h30

■■ AUDITION PUBLIQUE DE LA 
CLASSE DE PIANO

> Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand

> 18h30
> Entrée libre

MERCREDI 15 JANVIER

■■ BELOTE
Par Atouts Ville
> Maison de quartier du Centre
> 13h30

SAMEDI 18 JANVIER

■■ ATELIER : HISTOIRES EN 
SÉRIE, FORMATION DE 
LECTURE À VOIX HAUTE

En partenariat avec le Bateau Feu
> Médiathèque
> De 14h30 à 16h30
> Inscriptions en Médiathèque 

 

MERCREDI 22 JANVIER 

■■ PROJECTION-DÉBAT : 
PYRÉNÉES, LA GRANDE 
TRAVERSÉE PAR LE GR10

Par l'association Vu du Monde
> Centre Artistique et Culturel François 

Mitterrand
> 18h30
> Tarif : 3€ / 9€

■■ ATELIER DE CUISINE - 
DIABÈTE

Par l’association des diabétiques de 
Flandre Maritime
> Maison de quartier du Pont de Pierre
> De 17h30 à 19h30
Inscriptions indispensables au  
06 33 76 08 73 ou à la Maison de quartier du 
Pont de Pierre

SAMEDI 25 JANVIER

■■ ACCUEIL DES NOUVELLES 
ASSOCIATIONS ET 
DIRIGEANTS

> Maison des Associations et du Citoyen
> Dès 8h30

■■ CONCOURS DE PÉTANQUE  
X2 MÊLÉE

> Boulodrome Municipal
> 14h30

■■ VISITE-ATELIER EN FAMILLE : 
QUELLE ÉNERGIE !

> Musée du dessin et de l’estampe originale
> De 15h à 16h30
> Tarif : 5€

■■ BCM/DIJON
> Sportica
> 20h
Plus d’informations et 
réservations au 03 28 51 97 00 
ou sur www.bcmbasket.com 
Les dates sont susceptibles 
d’être modifiées en fonction des 
programmations télévisuelles

DIMANCHE 26 JANVIER

■■ BROCANTE COUVERTE
Par l’Amicale du personnel communal
> Sportica
> de 8h à 17h

■■ BROCANTE COUVERTE
Par Gravelines Athlétisme
> Salle de sports des Huttes
> Dès 8h
Renseignements et réservations au  
07 52 62 07 37

MARDI 28 JANVIER

■■ AUDITION PUBLIQUE DE LA 
CLASSE DE FLÛTE 
TRAVERSIÈRE

> Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand

> 18h30

JEUDI 30 JANVIER

■■ GOÛTER DE L’ÉPIPHANIE À 
DESTINATION DES AÎNÉS

> Scène Vauban 
> 14h30

JEUDI 30 JANVIER

■■ GROUPE D’ÉCOUTE ET DE 
PARTAGE AUTOUR DU 
DIABÈTE

Par l’association des Diabétiques de 
Flandre Maritime
> Maison de quartier du Pont de Pierre
> De 14h30 à 16h
Inscriptions indispensables au  
06 33 76 08 73 ou à la Maison de quartier du 
Pont de Pierre

SAMEDI 1ER FÉVRIER

■■ ATELIER-RENCONTRE : 
PAYSAGE DE PAPIER

Avec Nathalie Graal
> Musée du dessin et de l’estampe originale
> De 15h à 18h
> Tarif : 10€ / 15€

SAMEDI 18 JANVIER

■■ HANDIBASKET CLUB 
GRAVELINOIS/PARIS

> Salle du Polder
> 17h 

 
 
 
 
 

■■ LECTURE DE TEXTES DE 
BRIGITTE GIRAUD

En partenariat avec le Bateau Feu
> Médiathèque
> 17h
> Tout public

■■ SOIRÉE ANNÉES 80
Par Au cœur des Rêves
> Scène Vauban
> 19h30

■■ ANIMATION : LA NUIT DE LA 
LECTURE, SOIRÉE PYJAMA

Pour les 4-6 ans
> Médiathèque
> 20h (gratuit) 

■■ BCM/ROANNE
> Sportica
> 20h
Plus d’informations et 
réservations au 03 28 51 97 00 
ou sur www.bcmbasket.com 
Les dates sont susceptibles 
d’être modifiées en fonction des 
programmations télévisuelles

DIMANCHE 19 JANVIER

■■ VIDE-GRENIER
Par l’école maternelle des Islandais
> Salle de sports des Huttes
> De 8h à 17h

MARDI 21 JANVIER

■■ AUDITION PUBLIQUE DE LA 
CLASSE DE CHANT LYRIQUE 
ET MUSIQUE ACTUELLE

> Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand

> 18h30

SAMEDI 11 JANVIER

■■ TRAIL NOCTURNE : 
SUR LES TRACES  
DE VAUBAN 

Au programme :
Randonnée/marche nordique : 7, 9, 12 et 
15 km
Trail baby 500m
Trail jeunes 1 500m
Trails 8, 15, 22 et 35km
> Sportica
> A partir de 14h
Plus d’infos et inscriptions sur 
surlestracesdevauban.fr 

MARDI 14 ET MERCREDI 15 JANVIER

■■ SEPTEMBRE
Spectacle théâtral et musical 
À partir de 9 ans
En septembre, la saison de la 
pêche dans les eaux lointaines 
touche à sa fin. Mais parfois, en 
septembre, un être aimé manque à 
l’appel. 
Une belle histoire où le deuil et les 
liens familiaux sont des 
thématiques essentielles et 
abordées avec poésie et métaphore.
> 20h le mardi et 14h30 le mercredi
> Tarif : 1,5€

> Scène Vauban

SAMEDI 25 JANVIER

■■ PMQ : L’ÉLÉGANCE 
VOCALE

Spectacle humoristique et musical
Au croisement de Radio France et 
des salles de gardes, à la frontière 
des petits chanteurs à la croix de 
bois et du carnaval… grivois 
beaucoup, classe toujours (ou 
presque), PMQ est un ensemble 
vocal avec 7 mercenaires de 
vocalises qui revisitent à cappella 
leur répertoire.
> Scène Vauban
> 20h30
> Tarifs : 8€/4€

SAMEDI 1ER FÉVRIER

■■ FORUM DU 
SAISONNIER 

Le forum sera, entre autre, 
l’occasion de retirer vos dossiers 
d’emploi saisonnier pour la Ville de 
Gravelines, Atouts Ville et la 
Communauté urbaine de 
Dunkerque.
> Pensez à prendre vos CV et 

lettres de motivation !
> Sportica - de 11h à 16h
Renseignements à la Direction Petite 
Enfance, Enfance et Jeunesse au 03 28 65 
52 85 - Plus d’infos en page 22 de ce 
Magazine



ANIMATIONS / CULTURE / SPORTS / VIE ASSOCIATIVE / VIE MUNICIPALE

SAMEDI 1ER FÉVRIER

■■ CONCERT : TRIBUTE QUEEN
Par le Rotary Club Bourbourg-
Gravelines
> Scène Vauban > 15h 

DIMANCHE 2 FÉVRIER

■■ BROCANTE
Par l’USG Cyclisme
> Salle de sports des Huttes
> 8h

MARDI 4 FÉVRIER

■■ AUDITION PUBLIQUE DES 
CLASSES DE TROMBONE, 
PERCUSSION ET PIANO

> Centre Artistique et Culturel François 
Mitterrand

> 18h30

MERCREDI 5 FÉVRIER

■■ LOTO
Par Atouts Ville
> Maison de quartier du Centre
> 13h30

JEUDI 6 FÉVRIER

■■ ATELIER-RENCONTRE 
TRICOT

> Médiathèque
> 14h30

SAMEDI 8 FÉVRIER

■■ HANDIBASKET CLUB 
GRAVELINOIS/CHALON

> Salle du Polder
> 17h

■■ CONCERT DE L’ORCHESTRE 
UNIVERSITAIRE DE LILLE 

Au programme, sous la direction de 
Lucas Dewaele :
-Hymne des troubadours
-Cécile Chaminade – Callirhoët
-Gjendines Badnlat - Matthisson 
Offvid / Gunnar Eriksson
- Lili Boulanger - Vieille Prière 
Bouddhique, Prière quotidienne pour 
tout l'univers
- Verdi - Va piensero
- Offenbach – Barcarolle
- Chostakovitch - Valse n°2
- Brahms - Danse hongroise n°5
> Scène Vauban
> 20h30
> Tarifs : 8€/4€

SAMEDI 8 FÉVRIER

■■ BCM/MONACO
> Sportica
> 20h
Plus d’informations et 
réservations au 03 28 51 97 00 ou 
sur www.bcmbasket.com 
Les dates sont susceptibles 
d’être modifiées en fonction des 
programmations télévisuelles 

DIMANCHE 9 FÉVRIER

■■ CONFÉRENCE ARCHÉOLOGIE : 
LE CHANTIER DE FOUILLES 
DE LA RUE AUPICK

Présentée par Pauline Lhommel, 
responsable d'opération et Justine 
Lyautey, archéo-anthropologue. Cette 
conférence est l'occasion de 
présenter les premiers résultats de la 
fouille archéologique menée rue 
Aupick, dans le centre-ville. Cette 
dernière avait en effet permis de 
mettre au jour, au printemps 2019, 
différentes occupations humaines 
datées du 13e au 17e siècle. 
> Scène Vauban
> 15h
> Entrée libre – réservation au service 

Culture

■■ BROCANTE
Par la Maison de quartier des Huttes
> Salle de sorts des Huttes
> De 8h à 20h

MARDI 18 FÉVRIER : 
Carn’Ados
VENDREDI 21 FÉVRIER : 
Bal des Nucholaerds
MARDI 25 FÉVRIER : 
Mardi gras
VENDREDI 28 FÉVRIER : 
Bal des Zigomards
VENDREDI 6 MARS : 
Bal des Zotes
VENDREDI 20 MARS : 
Bal des Boucaniers
SAMEDI 28 MARS : 
Bande des Pêcheurs

SAMEDI 28 MARS : �
Bal des P’tits Baigneurs
DIMANCHE 5 AVRIL :
C�arnaval enfantin &
bal des P’tits Mousses

■■ LA SAISON CARNAVALESQUE APPROCHE !
Nous aurons l’occasion de revenir sur la programmation complète et 
détaillée du carnaval dans le prochain numéro de Gravelines Magazine.

PENSEZ À RÉSERVER !

MARDI 25 FÉVRIER : Repas des Amis des Huttes (15€) 

Inscriptions jusqu’au 17 février au 06 25 46 53 21 ou au 03 28 22 06 46 

SAMEDI 29 FÉVRIER : Repas des Mamies par la Patate Gravelinoise (17€) 

Inscriptions du 20 janvier au 17 février au 06 03 27 47 16 ou au 03 28 23 04 65

VENDREDI 13 MARS : Repas des Rose Marie (24€) 

Inscriptions les 29 janvier, 5 et 12 février et 3 mars de 15h à 19h au local des 

Rose Marie (40 rue Victor Hugo) ou au 06 61 89 33 74 ou 06 28 56 27 33

SAMEDI 4 AVRIL : Repas par la Team Loisirs du Polder (25€) 

Inscriptions jusqu’au 1er avril au 06 15 82 30 25


